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 CIVILE. — Tribunal civil de la Seine. (l,e ( 

Lfl directeur-gérant de la compagnie générale de 
Ch.) = 

pfiaUes contre la compagnie duVhemin\le 1er de Lyon l Genève; demande en dommages-intérêts et en des-

truction de travaux; question de compétence. — Tri-

bunal de commerce de Bordeaux : Commissionnaire de 

transport; arrivée de la marchandise avant l'expiration 

jes délais; relus de délivrance. — Pilotin; apprentis-
sage maritime; prix; divisibilité; naufrage, 

taries CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Chemin de fer d'Orléans; contrefaçon. — Ho-

micide par imprudence; architecte; travaux de con-

struction; responsabilité. — Tribunal correctionnel de 

paris (8e ch.) : Homicide par imprudence d'un sergent 

de ville par un garde de nuit du chemin de fer; méprise 

du sergent de ville et du garde de nuit. — I? Conseil 

de guerre de Pans : Vol commis la nuit par un faction-

naire. . 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CÎVTLK 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE ch.). 

Présidence de M. Prudhomme. 

Audience du 20 novembre. 

IE DIRECTEUR-GÉRANT DE LA COMPAGNIE GÉNÉRALE DES AS-

PHALTES CONTRE LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE 

LYON A SENEVE. DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS ET 

EN DESTRUCTION DE TRAVAUX. QUESTION DE COMPÉTENCE. 

lorsqu'une compagnie de chemin de fer traverse une mine 
précédemment concédée et qu'elle fait des travaux de con-
struction sur une portion de cette mine, sans avoir rempli 
à l'égard des concessionnaires les formalités prescrites pour 
arriver à Vexpropriation pour cause d'utilité publique, 
c'est aux Tribunaux civils et non aux Tribunaux admi-
nistratifs que les concessionnaires de la mine doivent s'a-
dresser pour faire cesser l'indue possession de la com-
pagnie da chemin de fer et pour faire régler l'indem-
nité qui aurait du être préalable. 

Voici les faits qui ont donné lieu à la décision que l'on 

vient de lire : ' 

La compagnie générale des asphaltes est concession-

naire à perpétuité de te mine de Pyremont-Seyssel et-dé-

pendances, sises communes de Cnavray, Surgoux, etc., 

arrondissement de B.c}Jey., département de l'Ain, Le ter? 

rain qui recouvre la mine est traversé par la ligne du che-

min de fer de Lyon à Genève, actuellement en construc-

tion. 

La compagnie du chemin de fer a procédé à l'expro-

priation des terrains dont elle avait besoin pour l'établis-

sement de sa voie ; mais il paraît qu'elle n'a compris dans 

cette expropriation que les propriétaires de la superficie. 

Là où se trouve la mine de Seyssel, le chemin de fer est 

eii déblai ; or, après avoir pris possession des terrains ex-

propriés, les ingénieurs ont fait creuser pour atteindre le 

niveau auquel les rails devaient être posés; en creusant, 

on a rencontré les affleurements de la mine d'asphalte. La 

compagnie du chemin de fer n'en a pas moins continué ses 

travaux. Les concessionnaires de -la mine ont voulu ré-

sister à cette occupation de leur propriété. 

Divers procès-verbaux, en date notamment des 17 jan-

vier, 15 et 18 février dernier, ont été dénoncés, à la re-

(Mête de la compagnie des asphaltes, à la compagnie du 

chemin de fer. Il résulte de ces procès-verbaux que les 

travaux de la ligne envahissent une partie des terrains et 

. gisements de la concession minière sur un parcours de 

plusieurs kilomètres et que des affleurements et des ex-

tractions de matières bitumineuses ont été la conséquence 

W cet état de choses. 

Dans la dénonciation, en date du 5 mars dernier, des 

, Procès-verbaux qui viennent d'être mentionnés, le sieur 

•wnoneau, directeur-gérant de la corripagnie générale des 

^haltes, a déclaré faire défense à l'administration du 

chemin de 1er de continuer des travaux préjudiciables à la 

compagnie générale des asphaltes, sous telles peines, dé-

W dommages-intérêts qu'il appartiendrait. 11 a déclaré 
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ent se réserver expressément la continuation de 

^iwitation de tous gisements delà concession, dans quel-

T
1 endroit qu'ils soient situés, même sous les parties en-

1 mes, ainsi que la répétition de toutes matières extraites 

1 r.suite des travaux du chemin de fer, sans préjudice des 

Pions en dommages-intérêts à intenter, s'il y avait lieu. 
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 détruit les travaux précé-
aits ; et, faute par la compagnie du chemin de 

er de ce l'aire dans Je délai imparti, à ce que lesdits 

vaux, fussent détruis sous la surveillance de l'ingénieur 

en chef du département de l'Ain, commis à cet effet, et 

aux Irais de la compagnie du chemin de fer. 

Sur cette demande, la compagnie du chemin de fer de 

Lyon à Génère a conclu à l'incompétence du Tribunal. 

Les défendeurs soutiennent que la question soulevée par le 

sieur Baboneau est de la compétence de la juridiction ad-

ministrative. Us se fondent sur les art. 28 et 31 du cahier 

des charges de la compagnie de Lyon à Genève. Voici le 

texte de ces deux articles : 

Art. 23. L'entreprise étant d'utilité publique, la compagnie 
est investie de tous les droits que les lois et règlements con-
tèrent a l'administration elle-même pour les travaux de l'Etat, 
tlle pourra, en conséquence, se procurer par les mêmes voies 
les matériaux de remblai et d'empierrement nécessaires à la 
construction et à l'entretien du chemin de fer; elle jouira, tant 
pour 1 extraction que pour le transport et le dépôt des terres 
et matériaux, des privilèges accordés par les mêmes lois et rè-
glements aux entrepreneurs de travaux publics, à la charge 

par elle d'indemniser-à l'amiable les propriétaires des ter-
rains endommagés, ou, en cas de non accord, d'après les rhi 
Çienietits arrêtés par le conseil de préfecture, sauf recours au I 

île racnurst~cet égard' èôutreT'iuIrirfnïstrTïtic^ -^-^ ^«fedi 
Art. 31. Si la ligne du chemin de fer traverse un sol déjà t 

concédé pour l'exploitation d'une mine, l'administration déter-
minera les mesures à prendre pour que l'exploitation du che-
min de fer ne nuise pas à l'exploitation de la mine, et réci-
proquement pour que, le cas échéant, l'exploitation de la ruine 
ne compromette pa»»l'existence du chemin de fer. Les travaux 
de consolidation à faire dans l'intérieur de la mine, à raison 
de la traversée du chemin de fer, et tous les dommages ré ul-
tant de cette traversée pour les concessionnaires de la mine, 
seront à la charge de la compagnie. 

La compagnie des asphaltes soutient la compétence 

du Tribunal civil et cite l'art. 27 du cahier des charges 

de la compagnie du chemin de fer, article conçu en ces 

termes : 

Tous les terrains destinés à servir d'emplacement au che-
min de fer et à toutes ses dépendances, tels que gares de croi-
sement et de stationnement, lieux de chargement et de dé-
chargement, ainsi qu'au rétablissement des communications 
déplacées ou interrompues et de nouveaux lits des cours d'eau, 
seront achetés et payés par la compagnie. La compagnie est 
substituée aux droits comme elle est soumise à toutes les obliga-
tions qui dérivent pour l'admini^traiion de la loi du 3 mai 

184). 

Cet article, disent les demandeurs, n'a pas été exécuté ; 

la compagnie du chemin de fer n'a pas poursuivi l'expro-

priation de la partie de la mine dont elle avait besoin pour 

ses travaux ; elle n'a payé aucune indemnité. 

En ce qui touche le déclinatoire, la compagnie des as-

phaltes soutient que l'art. 28 du cahier des charges, cité 

plus haut, n'est pas applicable à l'espèce; qu'il y a eu en 

effet, non pas emprunt de matériaux par la compagnie du 

chemin de fer à la compagnie des asphaltes, mais tout 

simplement usurpation d'un terrain non exproprié. Quant 

à l'expropriation, le directeur de la compagnie minière 

ne peut pas la poursuivre; il est donc en droit de se 

pourvoir devant les Tribunaux ordinaires. L'article 31 du 

cahier des charges n'enlève en aucune façon à la juridic-

tion civile le droit de fixer les dommages-intérêts résul-

tant de la traversée d'un chemin de fer sur le sol d'une 

mine. 
La cause est venue à l'état d'exception devant le Tri-

bunal. 
Le Tribunal, après avoir entendu M' Duverdy dans l'in-

térêt de la compagnie générale des asphaltes, et M" Ma-

thieu, au nom de la compagnie du chemin de fer de Lyon 

à Genève, a rendu lejugement suivant, sur les conclusions 

conformes de M. Descoutures, substitut de M. le procu-

reur impérial : 

« Attendu qu'il s'agit,dans l'espèce,ni d'extraction de maté-
riaux, ni d'occupation temporaire de terrains; qu'ainsi l'article 
28 du cahier des charges du chemin de fer de Lyon à Genève 

n'est nullement applicable; 
« Attendu que l'art, 31 de ce même cahier des charges, pré-

voyant le l'ait qui s'est depuis réalisé,donne a t'autoritéadminis-
trative le droit de régler les mesures à prendre pour Concilier 
sur le parcours de la ligne l'établissement des chemins de fer 
avec l'exploitation de mines qui auraient été antérieurement 

concédées ; 
« Mais que la compagnie du chemin de fer ne justifie pas 

qu'en exécution de cet article, elle ait sollicité et obtenu de 

l'autorité administrative les mesures ainsi prévues pour faire 
régler les droits réciproques de la mine de Seyssel et du che-

min de fer; *? . ' 
« Qu'avant l'accomplissement de ces formalités, ta compa-

gnie du chemin de fer ne pouvait s'emparer du sol dépendant 
de la mine de Seyssel, lequel n'a point été compris dans l'ex-

propriation pour cause d'utilité publique; 
Attendu que, dans ces circonstances, le directeur de la 

compagnie de Seyssel a pu saisir les Tribunaux civils de son 

action en indemnité et eu dommages-intérêts pour l'envahis-

sement de sa propriété; _ • , . 
« Sans avoir égard à l'exception d'incompétence dont les 

parties de Guidon (la compagnie dn chemin de fer) sont dé-

boutées; ..„'. „'.,-.. ,. ,1 « , 
« Ordonne qu'il sera plaide au fond et continue a cet eitet 

la cause au mois; . 
« Condamne les parties de Guidou aux dépens » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BORDEAUX. 

Présidence de M. Jules Brunet. 

Audiences des 4 et 11 novembre. 

COMMISSIONNAIRE DE TRANSPORT. — ARRIVÉE DE LA MAR-

CHANDISE AVANT L'EXPIRATION DES DÉLAIS. — REFUS DE 

DÉLIVRANCE. 

Le commissionnaire de transport qui reçoit, avant l'expira-

tion des délais fixés par la lettre de voiliire la marchan-
dise aui lui a été con fiée, n'est pas en droit de la retenir 
au préjudice du destinataire jusqu'au jour extrême fixe 

par la lettre de voilure pour le transport. 

Mc Girard, agréé de MM. Cousin et C% expose qu'il est 

arrivé, par lè chemin de fer d'Orléans, à l'adresse de ses 

clients le 17 septembre dernier, cinquante pipee-3[6 ; qu'a 

l'arrivée de cette marchandise, la compagnie a avise MM. 

Cousin et C« qu'ils eussent à la retirer dans les v.ngt-

nuatre heures et que, faute par eux de ce faire ils au-

ruent à payer les frais de magasinage selon le tarif de la-

dite compagnie. 

MM. Cousin et C se rendent à la gare d'Orléans pour 

prendre livraison; mais la compagnie ne peut leur remet-

tre la marchandise, l'acquit-à-cantion qui l'accompagnait 
ayant été peron par elle. 

Dans ces circonstances, MM. Cousin et Ce ont, à la 

date du 18 septembre, mis la compagnie d'Orléans en de-

meure de leur avrer les cinquante pipes 3j6. La compa-

gnie, s'armant d« la lettre de voiture, déclare qu'elle ne 

fera k remise que le 22 septembre, puisqu'elle a pris jus-

qu'à cette époque pour opérer le transport, et, le 22, la 

compagnie met et. demeure MM. Cousin d'avoir à prendre 

livraison, en payant le montant de la lettre de voiture, ce 

que MM. Cousin et C° déclarent, au pied de cet acte, être 

prêls à faire, à la condition que la compagnie supportera 

la réduction du tiers, pour le retard apporté dans la li-

vraison depuis le 17, jour de l'arrivée des cinquante 
pipes. 

Le 23, MM. Cousin et Ce mettent le chemin de fer en 

demeure de leur livrer immédiatement les 3p3 arrivés de-

puis le 17, offrant de paver, comme contraints et forcés, 

JB&*i, la marchaiidistr «si livré; MM. C.iusin tt 
p*" . j,^,j 1_> i7uIJWUI cl© ti".i/it; j,..f i j "■) pac le 

droit de garder, au détriment du destinataire, la marchan-

dise qui est arrivée avant l'expiration du délai extrême de 

la lettre de voiture, demandent des dommages et intérêts 

et la retenue du tiers pour le retard qu'ils ont éprouvé 

dans la livraison depuis le 17 jusqu'au 24 septembre. 

A ces conclusions, Me Cazeaux, agréé de la Compagnie 

d'Orléans, répond que, quant à la retenue du tiers, elle ne 

peut avoir lieu, puisque la marchandise a été offerte le 22 

septembre, c'est-à-dire dans le délai fixé par la lettre de 

voiture; ce ne serait que tout autant que les 50 pipes 3[6 

ne seraient pas arrivées dans le temps fixé que cette rete-

nue pourrait avoir lieu. 

Quant au chef de dommages et intérêts réclamés par 

MM. Cousin et Ce, ils doivent être déclarés non receva-

bles, ou en tous cas'mal fondés. Quelle était, dit Me Ca-

zeaux, l'obligation contractée parla compagnie d'Orléans? 

C'était évidemment d'avoir rendu en gare les cinquante 

pipes à l'adresse de MM. Cousin et C", le 22 septembre ; 

de ce que la compagnie a rendu la marchandise le 17 , il 

ne pouvait s'ensuivre pour elle l'obligation de livrer le 22, 

car l'échéance qu'elle s'était imposée ou qu'elle avait ac-

ceptée n'était pas arrivée, et MM. Cousin et C ne pou-

vaient la contraindre à s'exécuter avant le terme fixé ; il 

est évident que si la marchandise n'avait pas été rendue 

»^ gare le 17, MM. Cousin étaient sans droit pour en récla-

mer la livraison avant le 22 ;et de ce que la compagnie 

d'Orléans avait fait diligence pour être en mesure d'exél 

cuter son obligation à l'échéance, elle n'avait pas, par ce 

fait, renoncé au bénéfice du délai stipulé par la lettre de 

voiture. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré dans la chambre 

du conseil, a rendu un jugement par lequel il déclare que 

les cinquante pipes 3[6 ayant été offertes à Cousin et Ce le 

22 septembre 1856, jour de l'échéance du terme fixé parla 

lettre de voiture, ces derniers sont non-recevables, ou, en 

tous cas, mal fondés, dans leur prétention de retenir le 

tiers de la voiture, ce tiers ne pouvant leur revenir que 

tout autant que la marchandise leur eût été offerte posté-

rieurement au 22 septembre ; mais, statuant sur le défaut 

de remise à Cousin et Ce, à la date du 17, jour de l'arrivée 

des cinquante pipes, le Tribunal décide, en principe, que, 

dès qu'une marchandise est arrivée, le destinataire a droit 

d'en exiger la remise ; statuant sur les dommages et inté-

rêts, dit que Cousin et C" ne justifient d'aucun préjudice 

occasionné par le défaut de livraison à la date du 17 sep-

tembre, si ce n'est des frais faits ce jour pour le transport 

des marchandises, qui n'ont pas été livrées par le fait de 

la compagnie d'Orléans ; fixe ces frais à la somme de 25 

francs, à laquelle la compagnie d'Orléans est condamnée, 

ainsi qu'en tous les dépens, à titre de plus amples dom-

mages et intérêts. 

Audience du 11 novembre. 

PILOTIS. APPRENTISSAGE MARITIME. — 

LITE. — NAUFRAGE. 

PRIX. — DIV1SIBI-

Le capitaine qui a pris à son bord un apprenti marin (pi-
lotin':, moyennant une rémunération payable moitié au 
départ et moitié au retour du navire, est sans droit de ré-
clamer la moitié du prix fixé payable au désar mement, si 
te navire a péri dans le voyage d'aller.. 

Le capitaine Têtard, commandant le navire l'Antilope, 

devant faire un voyage dans l'Inde, avait pris à son bord 

le jeune Rigolo, de Rochefort, en qualité de pilotin ; les 

conditions faites avec le père de lamille portaient que le 

capitaine Têtard recevrait, pour les soins et l'instruction 

pratique qu'il donnerait au jeune Rigolo, une somme de 

800 fr., dont la moitié payable au départ, et l'autre moitié 

au retour du navire en France. 
L'Antilope a fait naufrage, mais n'a heureusement perdu 

personne ; l'équipage a été rapatrié, mais le jeune Rigolo 

a refusé le rapatriement qui lui était offert, et a continué, 

par suite d'un engagement qu'il a contracté, son voyage 

projeté ; il paraît même qu'en raison des connaissances 

nautiques acquises avant le naufrage, son engagement, 

pour continuer le voyage sur un autre navire, lui aurait 

été plus profitable qu'onéreux. 
Le capitaine Têtard a assigné M. Rigolo père devant le 

Tribunal de commerce de Bordeaux et lui demande : 1° le 

remboursement d'une somme de 338 fr., montant des 

avances qu'il a faites en cours de voyage, et selon son au-

torisation, au jeune Bigolo; 2° celle de 400 fr. pour la 

deuxièmepartie du contrat d'apprentissage maritime paya-

ble au retour du navire. 
Sur le premier point, il ne s'élève aucune difficulté, et 

M. Bigolo père offre, à deniers decouveifs, les 338 francs 

réclamés. Quant au deuxième chef de réclamation, il sou-

tient que le» capitaine Têtard est mal fondé dans sa de-

mande; ks 800 fr. ont été promis en vue de l'instruction 

n uitique que son fils devait recevoir dans un voyage d'al-

ler et retour; par suite d'un événement de force majeure, 

il est vrai, le capitaine Têtard n'a pas pu accomplir ren-
gagement qu'il avait contracté envers le pilotin qui lui 

était confié ; dès lors, le premier pacte ayant été payé, 

l'instruction reçue jusqu'au moment du naufrage est ré-

munérée ; mais le navire n'étant pas allé, par suite du 

naufrage, au lieu de sa destination, et n'ayant, par suite, 

pu revenir en France, le jeune Rigolo a été privé des 

soins et de l'éducation qu'il devait attendre du capitaine 

Têtard ; dès lors, ce dernier n'est pas en droit de réclamer 

une rémunération pour des soins qu'il n'a pas donnés ec 
s'est trouvé dans l'impossibilit4de donner. 

Le Tribunal, faisant droit de ces conclusions, a donné 

acte à Rigolo père de l'offre par lui faite pour les avances 

réefemées, et a déclaré le capitaine Têtard mal fondé 

dans sa demande en paiement des 400 francs par lui lé-

clamés. 

(Plaidants, MM. Delpech et Girard, agrées.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 21 novembre. 

CHEMiv nu FER D'ORLÉANS. CONTRXI'AÇO.V. 

1 ' ^sc&'Vïonîf ,
'i?{,K«fcnce, M- Achille Wdrin « Ictttu&a 

na praïuorrie dans iimcid ùvo oivu.u ...— , *»vmj et 

Bessas-Lamégie; il a combattu le second moyen du pour-

voi et demandé le rejet de ce pourvoi. (Voir la Gazette des 

Tribunaux d'hier.) 

M. l'avocat-général Renault d'Ubexi, après avoir exa-

miné les deux moyens proposés par M" Paul Fabre, au 

nom des administrateurs de la compagnie du chemin de 

fer d'Orléans, a également conclu au rejet du pourvoi. 

La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du con-

seil, a adopté ces conclusions, en se fondant sur les con-

statations de fait de l'arrêt de la Cour impériale de Rouen, 

constatations qui échappaient à sa censure. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. ARCHITECTE. — TRAVAUX D8 

CONSTRUCTION. RESPONSABILITÉ. 

L'architecte, en même temps propriétaire du terrain 

sur lequel il fait construire, qui se réserve la surveillance 

et la direction des travaux, est responsable, aux termes 

des articles 1382 et 1383 du Code Napoléon, des accidents 

arrivés aux ouvriers travaillant sous ses ordres et sa di-

rection, lorsque, d'ailleurs, lesjuges du fait constatent une 

responsabilité personnelle et directe de cet architecte, ré-

sultant du vice de la construction et des instruments de 

travail qu'il aura lui-même ashetés et employés pour 

l'exécution des travaux. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le sieur ISico-

las-Louis Thuilleux, architecte, contre l'arrêt de la Cour 

•impériale de Paris, chambre correctionnelle, du 26 août 

1856, qui l'a condamné à 50 fr. d'amende et à des dom-

mages -intérêts au profit de la veuve Malvos, pour homi-

cide par imprudence du sieur Malvos, 

M. Bresson, conseiller-rapporteur; M. Benault-d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes; plaidants, 

M'' Hérold, pour les demandeurs, et Me de la Boulinière, 

pour les défendeurs. 

TB1BUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS(8ech.). 

Présidence de M. Rolland de Villargues. 

Aadiencedu 21 novembre. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE D'UN SERGENT DE VILLE PAR CX 

GARDE DE NUIT DU CHEMIN DE FER. — MÉPRISE DU 

SERGEHT DE VILLE ET DU GARDE DE NUIT. 

Quelques journaux ont rapporté l'événement arrivé à 

Charonne, à la gare du chemin de fer de ceinture, dans la 

nuit du Ie' au 2 octobre dernier. Vers une heure du ma-

tin, un surveillant de nuit de l'administration, le sieur 

Briancourt, faisait sa ronde lorsque trois sergents de ville 

de la localité, les sieurs Saguet, Loriot et Vitrât, qui fai-

saient une patrouille^ furent aperçus par lui; il leur en-

joignit de ne pas avancer, mais voyant son invitation mé-

connue, il crut à de mauvaises intentions et se replia 

vers la gare, en leur défendant, avec menace, de Jje* sui-

vre. Comme ces trois hommes continuaient à avancer, 

Briancourt se retourna et tira un coup de pistolet sur 

celui qui le serrait de plus près! Cet homme était le 

sergent de ville Vitrât qui, atteint de la balle à la deu-

xième phalange du petit doigt de la main gauche, et d'un 

coup de sabre à l'avant-bras, fut conduit à l'hôpital Saint-

Antoine pour y recevoir les premiers soins. Depuis, cet 

homme, après avoir subi deux amputations successives, 

celle du petit doigt et celle du bras, est décédé. C'est 

à la suite de ces faits que Briancourt a été traduit devant 

le Tribunal, sous la prévention d'homicide par impru-

dence. M. Guérard, directeur de la compagnie du chemin 

de fer, est appelé comme civilement responsable, en sa 

qualité de directeur de l'administration du chemin de fer 

de ceinture. 
Me Joumar est chargé de soutenir la plainte de la veuve 

Vitrât, qui déclare à l'audience se porter partie civile. 

Le prévenu Briancourt et M. Guérard ont pour défen-

seur M" Paillard de Villeneuve, assisté de Me Castagnet, 

avoué de la compagnie. 
La veuve Vitrât, interpellée par M. le président, dé-

clare être âgée de vingt-sept ans. 

M. le président : Avez-vous des enfants ? 

M' Joumar : Non, monsieur le président, mais cette 

femme veuve est enceinte. 

M. le président : Quelle somme de dommages-inté-

rêts demande-t-elle ? 
M* Joumar : Dix mille francs. 

Il est procédé à l'audition des témoins. 

François Saguet, sergent de ville à Charonne : Par suite de 
vols nombreux et de tentatives de vols commis dans ces der-
niers temps dans la commune de Charonne, M. le commissaire 
de police nous a donné l'ordre de faire des patrouilles de nuit. 
Conformément à ces ordres, dans la nuit du f« au 2 octobre, 
nous faisions une ronde, mes deux collègues, Loriot et Vitrât, 
et moi ; arrivés dans la rue des Ecoles, non loin de la gare du 
chemin de fer, nous avons aperçu un individu caché sous una 
vieille couverture et ressemblant fort à un malfaiteur. Cet 
homme nous adresse le premier la parole, en nous disant : 
« Qui êtes-vous? » Nous répondons:«Ronde de nuit, et vous?» 
il nous réplique : « Garde! » S'il avait dit au moins : « Garde 
de nuit du chemin de fer, » nous aurions pu nous entendre, 
mais il nous jette ce mot : « garde, » en se sauvant; et nous, 

I 
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voyant fuir un homme si mal affublé, nous avançons vers lui. 

Dans le moment où nous l'avions rencontré, il était en dehors 
de la voie et des terrains du chemin de fer, en dehors de la 
gare; il était dans la rue des Ecoles, sous un réverbère ; tout 
k coup il fuit dans la direction de la voie ferrée, fait volte-face, 

tend le bras armé d'un pistolet, l'ait feu et blesse au petit doigt 

notre camarade Vitrât. 
M. le président: Est-ce qu'il n'y a pas eu d'autres paroles 

échangées? « -* -* 

Le témoin : Non, monsieur le président. 
M. le président : Etiez-vous en uniforme ? 
Le témoin : J'étais en uniforme, mais mes deux collègues, 

Loriot et Vitrât, étaient en costume bourgeois : l'un avait une 
blouse, l'autre un paletot; je ne puis expliquer sa conduite 

que parce qu'il a eu peur. 
M. le président : Mais s'il a vu votre uniforme, éclairé que 

vous étiez, comme vous venez de le dire, par la lueur du ré-
verbère, au moment de la rencontre, il n'a pu avoir peur de 

voua? Àa&) 
Le témoin : Je ne sais ce qui s'est passé en lui. J'étais en uni-

forme, il a pu le voir; néanmoins, il a fui, et nous, nous l'a-
vons poursuivi pour savoir s'il était réellement gardien de 

nuit du chemin de fer. 
M. le président : L'aviez-vous menacé ? 
Le témoin : Non, monsieur le président. 

- M. le président : Mais alors pourquoi fuir, puisqu'il était 
dans l'exercice de ses fonctions comme garde de nuit ? 

Le témoin : Je ne puis que répéter ce que je viens de dire : 

il a eu peur. 
D. A quelle distance étiez-vous de la gare au moment de la 

rencontre?—R. A peu près à 20 mètres. Après son coup de feu 
tiré, il aurait mieux fait de se replier sur le poste de ligne qui 

gardait 40,000 kilogrammes de poudre emmagasinés dans la 
gare, que d'aller se cacher sous les wagons d'abord, et ensuite 

sous le tunnel. 
M. le président : Et vous persistez à déclarer que vous ne 

l'avez pas menacé ? 
Le témoin : Nous ne l'avons pas menacé; nous avons avancé 

sur lui pour le reconnaître ; il fallait bien savoir qui il était. 
Le sieur Masselin, caporal au 20" de ligne : Dans la nuit du 

ier au 2 octobre, je commandais un poste de quatre hommes 
préposés à la garde de 40,000 kilogrammes de poudre déposés 
dans la gare du chemin de fer de ceinture, à Charonne. Vers 

une heure du matin, j'entends des cris : « à la garde! au vo-
leur ! » Je sors précipitamment, en faisant sortir mes hom-

mes, et, comme je cherchais à me rendre compte, j'entends la 
détonation d'un pistolet. En même temps je vois^ plusieurs 

M. le président : Avant le coup de pistolet, que criait-on? 
Le témoin : La môme chose qu'après : « A la garde ! au vo-

leur ! « 
M. le président : Que s'est-il passé ensuite? 
Le témoin : J'ai réuni m.;s hommes, et nous avons marché 

vers plusieurs individus qui criaient : s< C'est un voleur ! il 
faut l'arrêter ! il faut le tuer ! » 

M. le président : En ce moment, avez-vous vu le prévenu 

Briancourt? 
Le témoin : On me l'a montré près de la barrière de la ga-

ve, en dedans. 
D. Qu'est-il devenu ensuite? — R. Il a disparu après avoir 

crié à la garde! 

D. Vous a-t-il parlé? — R. Us étaient tous ahuris, moi de 
môme; ils parlaient tous ensemble; je n'y comprenais rien. 

D. Le coup de pistolet a-t-il été tiré sur la voie? — R. Oui, 
monsieur, presque en face de notre poste. 

D. Les agents de police étaient-ils en uniforme? — R. Un 
seul. 

D. Est-ce celui qui a été blessé ? — R. Non. 
D. Pouvait-on distinguer un uniforme de sergent de ville à' 

cette heure de la nuitt — R. Je ne crois pas, il faisait trop 

obscur. 
Loriot, sergent de ville, à Charonne. Cet agent répète la pre-

mière partie de la déclaration de son collègue Saguet, et, sur 
l'interpellation de M. le président, qui lui demande s'ils ont 
été menacés par le prévenu, il répond que non. 

M. le président : Si vous ne l'avez pas menacé, comment 
alors expliquez-vous qu'il ait pris la fuite ? 

Le témoin : Je ne saurais vous dire. 
M. le président : Voilà l'inconvénient des rondes faites par 

des agents non revêtus de leur uniforme... * 

Le témoin : Un de nous était en uniforme, mon collègua 
Saguet. 

M. Laplagne-Barris, substitut : Il y aurait un autre incon-
vénient à ce qu'ils soient toujours en uniforme; ils seraient 
trop facilement reconnus. 

if Joumar : C'est évident, et ils ne pourraient plus arrê-
ter personne. 

Me Paillard de Villeneuve : Les agents pourraient fort bien 
être en uniforme, quand ils ont des indicateurs, ce qu'ils ap-
pellent des éclaireurs, qui les précèdent et les renseignent, et 

ceux-là en costume bourgeois, bien entendu. Dans la nuit du 
2 octobre, les agents n'avaient-ils pas des indicateurs, et à 
quelle distance étaient-ils des agents? 

Le témoin : Il y en avait un qui était à environ 200 mètres 

de nous. 
M" Paillard de Villeneuve : Il y en avait plus d'un; les té-

moins le diront : il y en avait deux en blouse, et ce sont eux 
qui ont interpellé Briancourt. 

M. te président : Précédemment, on avait commis des vols 
à Charonne, et vous étiez sur le qui-vive ; vous avez pensé que, 
dans la personne de Briancourt, vous aviez affaire à un mal-
faiteur, et vous le poursuiviez? — R. Oui, monsieur. 

D. L'agent Vittrat était-il en avant de vous? — li. Oui : 
lui d'abord, moi ensuite, etderrièrenous l'agent en uniforme. 

D. Pouvait-on distinguer l'uniforme? — R. Je le crois, car 
nous étions, lors de la première rencontre, au pied d'un réver-

bère. 
M" Paillard de Villeneuve : Mais, s'il a dû voir l'uniforme 

de sergent de villeque portait Saguet, vous, vous avez dû voir 
la casquette de garde denuitqu'il portait, casquette d'uniforme 
aussi, et facile à reconnaître. 

Le témoin : Il avait une couverture sur la téte. 
M" Paillard de Villeneuve : On prouvera qu'il l'avait sur 

le bras au moment où il s'est retourné pour vous dire : « N'a-

Le témoin : A la peur, oui, monsieur le président; et peut-
être que si, à la place d'une ronde de nuit,il eût rencontré une 
vieille femme s'appuyaut sur un bâton, il aurait agi comme il 

Ale Paillard de Vià&newe : Cet homme qu'pn dit obéir à 
la peur était tout si moment un des plus braves gendarmes de 
la carde impériale ; rt est sorti de ce corps avec le certificat 
n° 1, qu'on ne délivre pas à un lâche. Les agents araicnt-ils 

des'cannes? 
Le témoin : L'agent en uniforme avait une épée ; les autres 

devaient être armés; je ne sais pas s'ils avaient des cannes ou 
non; à cet égard, je ne leur prescris rien. 

W Paillard de Villeneuve : Ils avaient des bàtous ferrés, 
et c'est en parant un coup de ce bâton que Briancourt a fait 

usage de son sabre et a blessé Vitrât au bras. ~ 
M* Joumar : Je demanderai au témoin si les employé* êrd 

chemin de fer sont autorisés à porter des armes, et surtout des 

armes à feu? 
• Le témoin : Il n'y a que le préfet de police qui puisse auto-
riser le port des armes. Je ne sais pas si, dans la loi sur les 
chemins de fer, il y a une disposition particulière pour les 

employés. 
M' Paillard de Villeneuve : D'où sortait Vitrât avant de 

faire partie des agents de Charonne, et depuis quand était-il 

dans cette commune ? 
Le témoin : Depuis deux mois; il sortait des dragons; c'é-

tait un bon sujet, intelligent et fort exact dam son service. 
M' Paillard de Villeneuve : Les employés de la police out-

ils, selon l'opinion du témoin, le droit d'entrer, non revêtus de 
leurs insignes, dans les gares des chemins de fer? 

Le témoin : Les miens n'y étaient pas entrés ; mais, l'hom-

me fuyant devant eux, ils l'y ont suivi. 
M. Trique*, docteur en médecine à Paris : Ce n'est que le 

20 octobre que j'ai été appelé à donner mes soins au sieur Vi-
trât, blessé par un coup de feu au polit doigt de la main gau-
che ; les deux premières phalanges étaient emportées ; quand 
je l'ai vu, il était atteint d'un phlegmon diffus gangreneux, af-
fection généralement au-dessus des ressources de l'art. Entre 
quatre médecins appelés à se consulter, il fut décidé qu'il n'y 
avait pas d'autre ressource que l'amputation. Le malade n'a 

vécu que huit jours après l'amputation. 
M. le président : Pensez-vous que «le blessé ait été bien 

traité pendant les vingt premiers jours qui ont précédé celui 

où vous l'avez vu ? 
M. Triquel : Cela me serait difficile à dire, mais je puis 

affirmer que le cas était fort grave. Quand j'étais interne dans 
les hôpitaux, sous M. Blandin, j'ai vu trois individus gricc6tt>< 

rnmfoa-armisVtres 
trio wui i délai. 

; D. Ainsi, dans votre opinion, c'est la blessure qui a occa 
sionné la mort?—R. C'est mon opinion. 

M. Guillet, médecin à Charonne, fait une déposition analo-
gue. 

M. Pelassier, médecin à Charonne, est le premier qui a 
donné des soius à Vitrât ; il dépose : 

Après le premier pansement, Vitrât est allé à l'hôpital Saint 
Antoine, où il est resté dix' jours. 

M. le président : Au début, sa blessure vous paraissait-elle 
grave ? 

vancez pas, ou je vous brûle 
Le témoin : Je n'ai pas entendu cela. 
Mc Paillard de Villeneuve : Tous les rapports de police 

le disent. Il est étrange que vous vouliez que Briancourt ait 
tout vu, quand vous n'avez rien vu ni rien entendu. 

M. Guyot, commissaire de police à Charonne : Depuis quel 

que temps, des malfaiteurs infestaient la commune de t.. h a-
ronne; je dus prescrire et je prescrivis des rondes de nuit, i ë 

2 octobre, dp grand matin, on vint me dire qu'un malfaiteur 
avait tiré sur mes agents, et que l'un d'eux était blessé. Je me 
rendis sur les lieux, j'explorai la gare, et nous retrouvâmes la 

casquette de Briancourt 
D. Casquette d'uniforme des employés du chemin de fer? — 

R. Oui, monsieur le président. 
I). Et le premier mot qu'on vous a dit a été que l'homme 

qui avait tiré sur vos agents était un malfaiteur ? Vous ont-ils 

dit aussi qu'il leur avait décliné sa qualité de garde? 
Le témoin : Cela leur a été dit, mais ils ne l'ont pas cru ; 

ils ne se sont pas expliqué, et cela, en effet, nes'exphque pas, 

qu'un employé de chemin de fer, un garde de nuit en fonction 
fuie devant une ronde de police. Evidemment cet homme a eu 
peur; on le prenait pour un malfaiteur, on le poursuivait jus-
que dans la gare, évidemment il avait peur qu'on lui fit un 

mauvais paru. Mes agents ont pensé que, s'il n'avait pas obéi 
à un sentiment de frayeur, après son coup de pistolet tiré, il 
se serait replié sur son poste, comme doit faire tout faction-

naire qui se croit aitaqué par une force supérieure, au lieu 
d'aller se cacher sous les wagons et sous le tunnel qui va de 
Charonne à Belleville, pour'ne reparaitre que le lendemain 

matin à cinq heures. 
M' Paillardde Villeneuve : Qui a dit cela? 
Le t moin : C est lui-même, le malin, et, de plus, je sais 

qu'il n'a pas été chez lui, car on y est allé et on n'a trouvé que 

sa femme. .. ' 
M< Paillard de Villeneuve : A laquelle on a fait une telle 

peur, en lui disant qu'on cherchait son mari. pour l'arrêter, 
pour'le tuer, que le lait de cette jeun • femme a tari et iue 

l'enfant qu'elle allaitait est mort. Vous voyez que, de notre côté 
aussi il y a eu des dou'eurs, de grandes douleurs. 

M 'le président : Ainsi, d'après le récit que vous auruient 

fait vos agents, cet homme aurait obéi à un sentiment de pu-

sillanimité? 

Le témoin: Non, monsieur le président, pas au début; mais 
quelquefois il arrive que des désordres surviennent. 

M. le président : Que vous a dit le blessé sur les causes qui 
ont amené le conflit dont il a été victime ? 

Le témoin : Il m'a dit: « On nous impose des éclaireurs, 
des jeunes gens qui nous assistent dans nos patrouilles, et ce 
sont eux qui nous mettent dans l'embarras. » J'ajoute qu'i 
a dix-huit ans que j'exerce la médecine à Charonne; je suis, 
de plus, membre du conseil municipal et, en cette qualité, je 
connais assez bien le personnel des employés ; jamais aucune 
plainte ne m'est parvenue sur la manière dont les sergents de 
ville accomplissent leur devoir. Il m'a paru que Vitrât rap-
portait l'imprudence dont il était victime à la pensée falla-
cieuse de l'éclaireur qui a vu un malfaiteur là où il n'y en 
avait pas ; en un mot, il m'a semblé qu'il attribuait l'événe 
ment à l'erreur. 

D. L'éclaireur était donc dans la patrouille? — R. On me 
l'a dit. Il m'est revenu aussi que l'agent Saguet avait déclaré 
de bonne foi que Briancourt avait dit qu'il était garde (in 

l chemin de fer, mais qu'en même temps ils n'auraient pas cru 
qu'il avait cette qualité. 

M. Corbier, commissaire de surveillance près le chemin de 
fer de ceinture. 

M. le président : Vous n'avez rien vu des faits, mais donnez-
nous votre opinion sur Briancourt, comme employé du chemin 
de fer. 

Le témoin : Je ne puis donner sur lui que les meilleurs ren 
seiguements sur sa probité et ses bons services. 

M. le président : Est-il ferme, courageux ? Je vous demande 
cela parce qu'on l'accuse d'un fait de pusillanimité. 

Le témoin : Je le crois brave ; il sort d'un corps où il faut 
l'être. I! s'est vu poursuivi par plusieurs hommes qu'il ne 
connaissait pas, qu'il croyait être des malfaiteurs, il s'est cru 
attaqué et il s'est défendu. 

M. Berthot, propriétaire à Charonne, dépose de faits déjà 
connus. 

Le sieur Savoy en, garde-barrière à la gare de Charonne : 
Vers une heure et demie, j'entends crier :<A la garde! au 
voleur! » et puis un coup de pistolet. Après le coup de pisto-
let, on criait : « Tuez-le! tuez-le! de la lumière! de la lumiè-
re ! il faut le tuer ! » Un moment après, j'aperçois quatre hom-
mes avec des bâtons et un sergent de ville en uniforme, et j'en 
entends un se plaindre d'être blessé. Celui-là, on l'emmène, et 
moi je reste avec un sergent de ville pour chercher le voleur. 
Ce sergent de ville m'a dit qu'il avait entendu ce propos : « Si 
vous êtes gardien, nous allons le voir, » et que Briancourt au-
rait répondu : « Si vous avancez, je vous brûle! » 

D. Qui criait à la garde ! au voleur ! — R. Tous ensemble, je 
n'y comprenais rien. 

M. le président, au prévenu : Briancourt, expliquez-vous sur 
les faits de la nuit du 1er au 2 octobre. 

Briancourt : J'avais entendu courir des individus dans la 
rue des Ecoles, du côté de la grande porte de la gare. J'ai été 
de ce côté pour me rendre compte, et j'ai vu deux individus 
qui ont fait entendre des coups de sifflet. J'ai sifflé moi-même 
pour leur faire connaître qu'il y avait quelqu'un dans la gare 
qui veillait. Pour, mieux observer, je me rendis ensuite du côté 
du passage à niveau, où je revis les deux individus. J'avais 
alors ma couverture sur le bras, et on pouvait voir ma cas-
quette, du moins elle n'était pas masquée. Ces individus fuyaient 
et se retirèrent dans l'encoignure d une rue. « Que faites-vous 
là? » leur dis-je. Ils me répondirent : • Qu'est-ce que cela 
vous fait ou vous f...? » Je ne sais pas bien lequel. Sur ces 
mots, je crie à la garde. Ils avancent, je me retourne et je leur 
dis: <• Si vous avancez, je vous brûle.. "Dans ce moment, 
deux autres hommes surviennent; il était temps de me dé-
fendre et de donner l'alarme ; j'ai lâché mon coup de pistolet, 
et alors ils n'é'.aient pas à plus de quatre à cinq pas de moi. 
Mon coup lâché, on m'a porté un coup de bâton que j'ai 
paré avec mon sabre sans savoir où je frappais, et je me suis 
mis en mesure de me replier sur le poste de la ligne qui gar-
dait les poudres. En allant vers ce poste, je disais tout haut : 
Comment! je crie à l'aide! au secours! et vous me laissez as-
sassiner? Sur ce, les hommes quejavais voulu repousser sur-
viennent, eu criant : « Le voila j tenez-le, il a une arme à 
feu. » En ce moment j'avais l'intention de me rendre chez le 
chef de service pour lui rendre compte de ce qui venait de se 
passer, mais j'ai vu ces hommes qui m'épiaient et gardaient 
les deux issues par où je pouvais passer ; alors je suis resté 

sous le tunnel. 
D. Ne vous êtes-vous pas caché aussi sous les wagons et 

n'avez-vous pas eu peur ? — R. Je n'ai pas eu peur, mais je 
voyais qu'on me traquait en criant de me tuer; ce n'était pas 
le cas. je crois, de me jeter au milieu d'eux. 

M. le président : < ependanl, si vous ne vous étiez pas bâté 
de décharger votre pistolet, ce qui fait supposer que vous a-
vez eu peur, les choses se seraient passées autrement. 

R. Je n'ai pas eu peur, mais entre avoir peur et se jeter au 
milieu de ceux qui veulent vous tuer, quand ils sont cinq 
contre un, il y a de la différence. 

D. Ils vous ont ditqu'ils faisaient une ronde de police? 
R. Ils ne m'ont pas dit cela, ou je ne l'ai pas entendu, ce qui 
eit la même chose pour moi; je sais coque c'esl qu'une ronde 

police, puisque j'ai élé gendarnn,el si j'avais su avoir allai-
re à une ronde de police, au lieu de voir des malfaiteurs, je 
es aurais pris pour des auxiliaires. 

M. le président : Toujours est-il que c'est un événement 

bien malheureux. La parole est à la pariie civile. 
M'Joumar, avocat de la veuve Vitrât : Messieurs, je viens 

demander la seule réparation possible aujourd'hui du mal-
, heur irrépar >blé cause à une jeune femme, une réparation 
pécuniaire; je la demande au prévenu et aussi à la compa-
gnie du chemin de 1er, comme civilement responsable du fait 

de i son agent. 
Ce l'ait, messieurs, vous le connaissez, et déjà vous avez pu 

apprécier qu'il est dû à l'imprudence de Biancourt, de ce gar-
de de nuit qui, avant tout, devait conserver son sangl'roid, et 
l'a complètement perdu, alors qu'il n'y avait pour lui aucun 
danger, alors que la plus simple explication pouvait éviter la 
collision quia suivi. Oui, quoique le lait soit peu habituel au 
corps où il a l'honneur de servir, l'ex-gendarme de la garde a 
eu peur, et comme la peur ne raisonne pas, il s'est défendu 

jjlors qu'il n'était pas attaqué. 
Mais ce n'est pas seulement à son imprudence et à sa pusil-

lanimité que je fais en ce moment le procès, c'est aussi au 
sentiment de son devoir, à l'inobservation du règlement de 
l'administration à laquelle il appartient. 

jC'est un fait avéré maintenant, attesté par les débats, qu'il 
n'était pas à son poste. Son poste, c'est la voie ferrée, c'est la 
gare, c'est l'intérieur de ce vaste établissement qu'on appelle 
un chemin de fer; son poste, ce n'est pas la rue, la voie publi-
que. Eh bien ! il est établi qu'au moment de sa rencontre avec 
les agents, il était dans la rue des Ecoles. A la vue de la ronde 
de police, il est effrayé, il recule; on lui demande qui il est, 
et au lieu de faire celle réponse si simple, qui eût tout expli-
qué, tout terminé, qu'il est garde de nuit, il recule et menace. 
Vous voyez bien qu'il était dominé par l'épouvante, cet hom-
me, car il ne voit pas l'uniforme, ni le chapeau, ni l'épée du 
chef de ronde;, il n'entend pas qu'on lui dit qu'il a affaire à 

une patrouille de police; il ne voit rien, il n'entend rien, il 
n'attend rien, et, joignant da près l'effet à la menace, il blesse 
un agent qui, quelques jours plus tard, payait de sa vie l'er-

reur pusillanime de l'ex-gendarme. 
La peur n'est pas un crime; elle* l'est pourtant quelquefois, 

et nos lois comme nos mœurs militaires ne la pardonnent pas 
devant l'ennemi, parce qu'elle peut produire les plus grandes 
catastrophes. Ici, nous avons à déplorer une catastrophe. Un 
homme était préposé à la g^rded'uri grand établissement d'u-
tilité publique, à la garde d'un amas considérable de poudre 
qui y é ait déposé. Au lieu d'être ferme à son poste, il l'a 
quitté, il a l'ait une rencontre qu'il n'eût pas faite s'il fût de-
meuré dans les limites de sa fonction ; cette première faute a 
amené toutes les autres, et une terreur.panique a fait le reste. 
Nous demandons à lui et à la compagnie la réparation du mal -

• qu'il a causé, et nous avons la pleine confiance que le Tri-
- .„„ e „„; KiantAt. va 

heur qu'i 

tan'ner'ïè jôur"à'ùîTorphêlin7" 

La parole est donnée au ministère public 

M. Laplagne-Barris, substitut : Messieurs, il nous serait 
difficile d'expliquer autrement que ne vient de le faire le dé-

fenseur de la partie civile ia conduite du prévenu dnns cette 
fatale nuit du 1" au 2 octobre. Oui, après les débats que vous 
venez d'entendre, la défense de Briancourt nous parait légère 
en face des accusations qui pèsent sur lui. Il n'a pas reconnu 
la ronde de police, dit-il, parce que les agents n'étaient pas en 
uniforme. Mauvaise excuse! Tout le monde connaît les rondes 
de police, et un ancien gendarme plus que tout autre. Qu'on 
se rappelle dans quelles circonstances se faisait cette ronde de 
police. Les jours précédents, on avait commis des vols impor-
tants dans une propriété voisine de la gare. L'autorité avait 
donc dû ordonner et avait ordonné un redoublement de sur-
veillance.

 h 

Dans la nuit du 1" au 2 octobre, il se faisait donc une ron-
de de police dans ces parages. Cette ronde rencontre un indi-
vidu à allure suspecte, couvert d'une vieille couverture. A 
l'approche de la patrouille, cet homme fuit; on le poursuit, il 
se retourne, et, au moment où il vient d'entrer dans la gare, 
il décharge un pistolet presque à bout portant sur l'un des ser-
gents de ville, qu'il atteint au petit doigt de (a main gauche. 
Vous savez les funestes conséquences de cette blessure; d'abord 
en apparence légère, mort d'homme s'en est suivie. On pour-
rait dire que ces coups ont été volontaires, car Briancourt a 
su ce qu'il faisait, il a raisonné son action, mais il ne l'a rai-
sonnée qu'autant que la jîeur laisse raisonner, et c'est !à ce qui 
le sauve d'une accusa tion plus grave. Pour ramener sou action 
à la prévention dont il est. l'objet, nous prétendons, nous, l'at-
tribuer à sa négligence, à son inobservation des règlements de 
son administration. 

Quelle était la position des parties? Briancourt était hors 
de la voie du chemin de fer, et, à cause de cela, car s'il eût 
été en dedans de la voie, il échappait à toute investigation, et 
à cause de cela, disons-nous, uniquement à cause de cela, il 
était l'objet de l'attention des sergents de.ville. 11 fuit à leur 
approche, nouveau soupçon chez les agents. S'il n'eût pas fui, 
s'il eût été de sangfroid, il eût entendu ces mots qu'on lui a 
dits : « Ronde de police ! » Mais non, il n'a rien entendu, 
c'est lui qui le déclare ; il fuit, il a perdu la tête, il a oublié 
la prudence d'un homme armé, doublement armé, car il avait 
sabre et pistolet, et, dans sa frayeur, il fait un double usage 
de ces armes contre des hommes qui ne voulaient de lui 
qu'une chose, la preuve qu'il était réellement employé du 
chemin de fer. 

On ne comprend pas la peur dans un ancien gendarme de 
la garde, a-t-on dit. Nous avons vérifié les services de Brian-
court: il a été gendarme, oui, mais il n'a jamais fait de cam 
pagne, jamais il ne s'est trouvé en face de l'ennemi. Qu'il ait 
bien porté son fusil tant qu'il a été gendarme, qu'il ait eu une 
bonne conduite, qu'on le cite pour son amour du devoir et son 
respect de la discipline, nous le voulons bien; mais là s'arrête 
le témoignage qu'on peut porter en sa faveur. Ce témoignage 
ne peut aller jusqu'à lui donner un brevet de courage. 

Briancourt est poursuivi pour homicide par imprudence, 
mais en réalité il est coupable de meurtre volotaire, car c'est 
volontairement qu'il a liré un coup de feu. Mais ce qui fait 
que la prévention est celle d'homicide par imprudence, c'est 
qu'il pourrait, contre l'acccusation de meurtre, invoquer l'ex-
cuse de légitime défense. En pareilles circonstances, ce que le 
législateur veut qu'on apprécie, c'est la cause et le résultat 
de l'imprudence. 

Mais eût-il été prudent, nous le voulons bien pour un mo-

ment, il y a eu chez lui des fautes qui ont amené la catastro-
phe ; il y a eu chez lui inattention, défaut d'accomplissement -I 
de son devoir, inobservation des règlements qui lui sont pres-

crits. S'il eût veillé réellement, s'il eût gardé ce qu'il devait 
garder, s'il eût fait attention, il eût entendu la ronde de nuit, 

I eût vu l'uniforme du sergent de ville Saguet, il eût entendu 
ses paroles, et l'événement que nous déplorons no serait pas 
arrivé. A tous ces ti res, messieurs, nous l'estimons responsa-
ble de la mort de V trat, et nous requérons contre lui l'appli-
cation de la loi, en nous en rapportant au Tribunal sur la de-
mande de la partie civile. 

<«c Paillard de Villeneuve : Je vous demande l'acquitte-
ment de

>
 Briancourt, et je le demande non pas seulement 

parce qu'il n'est pas coupable, mais parce qu'il a bravement 
accompli son devoir, et qu'une condamnation,. en même 

temps qu'elle frapperait injustement ce vieux soldat, serait 
le trouble et le désordre jetés dans la discipline, dans la 

consigne de tous ceux qui comme lui sont chargés de veiller 
à la sûreté des voies de fer. La justice, nous le savons, de-
mande un compte sévère aux agents des compagnies de la 
plus légère infraction, d'un moment d'oubli, d'un regari 
inattentif ou distrait, soit; mais quand ils obéissent a la cou 

signe, quand ils défendent le poste qui leur est confié, qu'on ne 
vienne pas les accuser et faire tomber sur eux les conséquences 
fatales d'une erreur qu'ils ne pouvaient ni prévoir, ni prévenir. 

- Et d'abord, quel esl donc cet homme à qui l'on a si faci-
lement donné le nom d'un lâche ? c'est un vieux soldat, à qui 

sa conduite avait valu d'entrer dans un corps d'élite de l'ar-
mée , la gendarmerie, et parmi les plus dignes de ce corps il 
a^été incorporé dans les rangs de la gendarmerie impériale. 

J'ai la le certificat qui lui a été donné, non pas le certificat 
banal qui se donne à tous, mais le certificat modèle n" L'qui 

ne se délivre qu'aux braves, qu'aux meilleurs, et, qu'on me 
permette de le dire, ce n'est pas avec un réquisitoire qu'on 
déchirera dans les mains d'un vieux soldatun pareil titre d'hon-
neur. 

Depuis deux ans, Briancourt, précisément en raison de ses 
antécédents, avait élé placé au poste le plus difficile; il était 
garde.de nuit, garde de nuit dans une localité envahie cons-
tamment par les rôdeurs de barrière, et, le 2 octobre, lasur-
veil lance était d'autant plus activequ'il y avait là dans la gare 
40,000 kilogrammes de poudre protégés seulement par un pi-
quet de cinq hommes. 

Que lui reproche-t-on ? 
Il quitte son poste, dit le 

la voie ferrée, et r;'est h 
ministère P'd.lic, 

a sa première faute. \W,l 
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interpelle les hommes qui sont suspects par cela "'6 d°nc et 
se cachent. Quelle est la réponse des agents • ie' • qu'ils 
mollement le rapport du chef de patrouilîe raùnort 1 ■°ite Es-
tant même, à trois heures du matin,' et que l'on ^'W 

avoir un peu tiop oublié.» Cet homme à allures sî^ Para" 'ci 
le rapport, répondit: Garde de nuit! Cette réponse'rif1'1*8' dit 

vusfàisaut pas, nous avançâmes sur lui. «Donc i|
s
 n°ussa. 

sont quatre... Que fait Briancourt, ce que lui' diVl
a

ail
-
e
"
,
>ils 

il se replie sur son poste et s'engage sur la voie V. °nsi8'ie 
ces hommes le poursuivent. « Bien certains alors HV?' Ù. 
port, d'avoir affaire à un malfaiteur, nuus nous mV,'1 1 

poursuite. Se voyant serré de près, il fait volte-face 
de près... Ah ! ne voyons-nous pas ce que Cela veut di " ̂  

de près par quatre hommes armés de bâtons ferré «v86^ 
pas la façon dont les agents serrent''ài * 

frit 

alors 

près par 
vons-nous 
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que 

la façon dont 

x qu'ils prennent pour des malfaiteurs ? Êh
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fait le vieux soldat, lui qui est sur sa voie à " ' 
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n
 J™;, A'„„, 3 II ... la so'l Dl ou personne n : le droit d'entrer? Il fait volte-face■nS* ■ 

site encore avant de se servir de son arme. « 818h«. 

dit-il, ou je vous brûle ! » C'est encore le rapport an^T pas> 
mais ceux qui le suivent se précipitent plus vivement" 'i 
leurs bâtons levés... Il fait feu et dégaine... Et le niiuisr.UCûre> 
blic vous dit qu'il s'est trop hâté, qu'il fallait déniai, | p*" 
explication... Comment ! à deux heures du matin «r, . un« 

Presence 

ce 
Poste, 

de quatre hommes armés qui le serrent de près, ; 

dépôt de poudres, quand il est encore à 1S0 mètres du 
quand les bâtons ferrés sont levés sur sa tête, c'est à ' 
ment qu'il faut demander une explication !.,- Votre e» * '"0" 
vous plaît .. Mais cela n'est pas sérieux, et c'est appréci V1' 
à son aise une telle -situation... Supposez que Brianco61, 

hésité, et qu'il se fût trouvé réellement en présence l"1'ei" 
faileurs. C'est alors que vous diriez avec raison qu'j|

9lIla
!" 

connu son devoir et manqué d'énergie. 8 

Et pourquoi ne songe-t-on pas à demander aussi conint 
agents de cette facilité avec laquelle i'.s ont cru se trom^ 

présence d'un voleur; et pourquoi ne dirais-je pas, moi a'^ 

qu'ils ont eu peur, eux qui étaient cinq contre un?' Briancr8l' 
était comme eux un agent de la .force publique, il |'

est
 'iun 

avec Un uuiav,i.ei^
 r

t«o"civ.vc, mi il rsi a^huij^
 a

 "terne 

oKompétres par la loi du 1S juillet 1845. U était à sn i'i"J'a 

là où nul autre que lui ne pouvait pénétrer, car l'on» " |J°Stf' 
du 15 novembre 1846 défend aux agents de la force 
de pénétrer dans l'intérieur de la gare et de la voie s"l 
sont pas revêtus de, leurs insignes. Be 

L'avocat s'explique ensuite sur la thèse de droit sont v 

par le ministère public. Cette thèse, dit l'avocat et r 

t'ordonna^ 

Publia 

rément ma faute, 
0 est assu-

. je n ai pas pu la comprendre, et ie „. 
m explique pas ce délit d un genre tout nouveau qui
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pellerail l'homicide volontaire j)ar imprudence. L'âvocaùX 
tient que Briancourt a agi dans les ternies des articles 327 i 

328 du Code pénal, c'est-à-dire dans le cas de légitime défe! 
se et pour l'exécution de sa consigne. 

M0 Paillard de Villeneuve termine en invoquant les 
du commissaire de surveillance et de 

rapports 
l'ingénieur en chef du 

contrôle, qui ont déclare que, dans ce déplorable événement il 
n'y avait aucun coupable à dénoncer, et que, de part et d'au-
tre, tous ont cru à l'accomplissement d'un devoir. 

Le Tribunal, après une délibération de près d'une heure 

dans la chambre du conseil : « Attendu que de l'instruc 

« tion et des débats il vite résulte pas suffisamment la 

« preuve que la mort de Vitrât soit le fait de l'imprudence 

« ou de l'inattention de Briancourt, le renvoie de la 

« plainte, sans dépens. » 

IIe CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Vernier de Byans, colonel du 66' 

régiment d'infanterie de ligne. 

Audience du 17 novembre. 

VOL COMMIS LA NUIT PAR UN FACTIONNAIRE. 

Bien des générations d'étudiants de toutes les facultés 

de l'Université se sont succédé depuis que la mère Gayot 

a établi, à la grille de Fleurus, ses baraques de pains d'é-

pices et de sucre d'orge, dont l'étalage fait les .délices de 

cette multitude de joyeux enfants qui tous les jours s'é-

battent dans le jardin du Luxembourg. Les étudiants e! 

les étudiantes d'autrefois, grands consommateurs de cas-

sis et de sucreries, constituaient sa principale clientèle ; 

il ne lui reste plus aujourd'hui que les bonnes d'enfants 

escortées de sémillants troupiers. Et, cependant, lanière 

Gayot se montre toujours empressée pour les étudiants et 

surtout pour les étudiantes ; mais te siècle a marché, et 

cette folâtre jeunesse, dédaigneuse de si modestes dou-

ceurs, s'est envolée vers d'autres régions ! elle se pavane 

sur de moelleux divans, et au lieu de savourer un sucre 

d'orge, l'étudiante fume un délicieux londrès. La mere 

Gayot, elle, n'en a pas moins continué son classique com-

merce. Tous les soirs elle compte sa modique recette, et, 

comme toujours, elle place son fonds industriel sous la 

sauvegarde et la protection du poste de sûreté. Jamais 
elle n'avait eu jusqu'à ce jour à se plaindre de cette con-

fiance, mais le 7 octobre dernier, sa. baraque fut enyiinl 

par des malfaiteurs. • 
M

me
 Gayot a pour voisine de baraque une dame qu_i 

loue des journaux ; celle-ci arrive toujours la première, 

l'ouverture des grilles du jardin. Le 7 octobre, donc, 

mère Gayot venait très tranquillement, entre huit et ne 

heures, au Luxembourg pour s'y livrer à ses occupai! -

habituelles. Mais dès que la loueuse de journaux 1 aperç 

au loin, elle se mit à l'appeler en lui criant d'avance ^ 

plus vite possible. La pauvre femme fit ce qu'elle pu > 

en arrivant près de sa voisine elle vit que sa baraquei 

ouverte ; sur le plancher étaient disséminés des m°***i 

de papier brûlé qui firent croire à une tentative a i* ^ 

die. On trouva également de ces résidus calcinés dans 

tiroirs du comptoir, ainsi que sur les rayons où son 

posées les différentes friandises; toute la ba-aque 

bouleversée. Il fut facile de reconnaître la disparité< 

plus d'une douzaine de croquets et d'autant de mor^
 r

. 

de pains d'épices. Les miettes que l'on voyait par^H^, 

là portèrent à croire que le malfaiteur avait du j ̂  

quelque temps dans la baraque et se régaler tou < 

aise ; il avait bu les deux tiers d'une grande carate 

monade au jus de réglisse. ^ par 
Quant à l'argent, on peut dire que le voleur, troulV^

n 

les apparences, fut réellement volé. Il crut mettre w ^,
[e 

sur le peut trésor de la mère Gayot ; il ouvrit une ^
 du 

de ferb'la 
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brûlé, il vit briller un certain nombre <1e p ,
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monnaie qu'il prit pour, des pièces d'or de dix ' j
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sidérable, la dame Gayot se présenta au g
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 Ce 
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elle* voi, uans i uuei leur un jaium àentinellc 

surveillé et si bien gardé par les nombreuses se ^ ^ 

qui veillent à toutes les grilles, ne put être atu i ̂
 ? qC
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quelqu'un dos soldats de service pendant la nui ^
 p

|
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tobre. On interrogea tous les hommes qui avaiu ,
ar9 

cés en faction à la erille de Fleurus, et chacun
 le ces en faction à la grille de Fleurus et v--- _ .

 e> w 
qu'il n'avait rien vu ni entendu pendant son -

 d<
 qui 

sergent Bobert, chef du poste de la rue de vaui, ^ ^
 br 

fournissait le factionnaire place à peu de distauc ,
rftU

o« 

raque dévalisée, fit assembler tous ses homme», r 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 22 NOVEMBRES 856 

...
 et ne

 trouva rien de suspect. Néanmoins ce sous-

'"'ffi'.ier dressa procès-verbal de la plainte faite par la mère 

° nt qui déclara les objets qui lui avaient été pris . In-

G
3

' le sergent sur la quotité de la somme d'ar-/o-irée Par ,e sergeui sui ia quuiiic ue la somme u ar-
,el

''t volée, la bonne femme dit que le voleur serait assez 

S
e,[

-
 uua

nd il verrait que, dans ses mains, les pièces d'or 

^viendraient du cuivre. « En effet, dit-elle, depuis quel-

e temps je rassemblais dans une petite boîte les pièces 

euves de deux centimes qui m'arrivaient ; c'est le con-

jpnii de cette boite qui m'a été volé. Il pouvait y en avoir 

our 1 i
r

-
 50 r

-
 eiiviron

- " 
P Un homme avait manque pendant la visite du sergent, 

,'$ait le nommé Laurent Giorgi, que le chef du poste 

«vait envoyé en course, et qui ne devait rentrer qu'au 

^"pendant les derniers instants de cette garde, on causa 

dans le poste de la mésaventure de la marchande de gà-

, et l'un des hommes présents se rappela que, pen-

dant qu'il était, lui, en (action de deux à quatre heures du 

matin, à la grille de la rue de Vaugirard, il avait vu pa-

raître 'et disparaître bien des fois une lumière dans la di-

ction de la grille de Fleurus; il ajouta qu'il avait pensé 

îrue c'était le factionnaire de cette grille qui, à pareille 

heure, se permettait de violer le règlement en allumant 

sa pipe; qu'il avait même souri en voyant la prodigieuse 
' îantité d'allumettes et de papier qtril consommait pour 

faire aller sa pipe. 

Le sergent regarda sur la liste de service le nom du 

factionnaire qui avait brûlé tant de papier. Ce nom était 

celui de l'absent; l'espoir revint à tous de découvrir le vé-

ritable voleur et de faire disparaître ainsi les soupçons 

nui pouvaient planer sur chacun d'eux. 

En arrivant à la caserne, le sergent Robert se rendit 

chez l'adjudant, et là, en présence de plusieurs témoins, 

il fit appeler le chasseur Giorgi, qui ne put venir à l'ins-

tant- cependant, Giorgi put se rendre à là sommation qui 

[
u

i était faite de comparaître devant l'adjudant. Giorgi 

était pâle; le sergent Robert le saisit très vivement, et, 

. «lissant les mains stir ses vêtements, il trouva dans la 

doublure du pantalon plusieurs pièces de 2 centimes neu-

ves; ce l'ut là un premier indice de sa coopération au vol. 

Pour le guérir de sou indisposition, le docteur, informé de. 

la disparition des pains d'épices, fit prendre au malade un 

vomitif, et, peu d'instants après, on acquit de nouvelles 

preuves contre Giorgi. Il fut certain pour la médecine et 

pour la justice que ce militaire avait fait tout un repas en 

ne mangeant que des croquets et du pain d'épices. 

En conséquence, Laurent Giorgi, servant comme rem-

plaçant au 2e
 bataillon de chasseurs à pied, est venu ren-

dre compte au Conseil de guerre de l'emploi de son temps 

pendant sa faction de nuit, lors de la garde du 7 octobre. 

M. le président, à l'accusé : Vous étiez en faction, et, mal-
gré tous les devoirs que le service vous impose, vous avez eu 
la criminelle pensée de dévaliser une baraque placée près de 
votre poste. 

L'accusé Giorgi : Je suis complètement innocent de ce fait. 
M. le président : Vous niez l'évidence, Il est constaté par le 

témoignage de l'un de vos camarades que, tandis qu'il était en 
faction à une autre grille, il a vu à plusieurs reprises du feu 
s'allumer et s'éteindre dans votre direction. Avez-vous vu ces 
flamuies oa Cette himière? 

L'Meusé : Je n'ai rien vu du tout ; je suis innocent du vol. 
M. le président : La déposition de votre camarade est con-

firmée par les nombreux morceaux de papier brûlé que l'on a 
trouvés dans la baraque de la femme Gayot; voilà un"fait pré-
cis quant au lieu et quant à l'heure. Dans ce moment, votre 
service vous plaçait là, et vous n'avez rien vu, ce n'est pas 
croyable. D'où vous venaient les piècesde 2 centimes que l'on a 
trouvées sur vous? 

L'accusé : J'en avais comme tout le monde peut en avoir des 
neuves ou des vieilles. 

M. le présideht : Vous êtes disposé à tout nier. Nierez-vous 
aussi avoir mangé une trop grande quantité de friandises, au 
point de vous en rendre malade? Nierez-vous les preuves ma-
térielles qui ent constaté le fait ? 

L'accusé : Cmime je n'étais pas bien portant, que je crus 
que ie pain d'épices me ferait du bien, alors j'en achetai plu-
sieurs morceaux à une marchande dans la rue;"il n'est pas 
étonnant qu'il m'en soit resté une partie sur l'estomac. 

M. le président : Le Conseil appréciera le mérite de vos dé-
négations. '* ~-" « •***»*"£ 

Charlotte Gayot : Von colonel, je ne voulais pas porter 
plainte, mais ma voisine m'a dit qu'il fallait déclarer la chose 
au moins au sergent pour que ça ne se renouvelât pas une 

autre fuis. Mais si j'avais su que ça retomberait sur un mi-
litaire, je serais restée bien tranquille. Je n'aurais pas voulu 

lui faire arriver de la peine pour les quelques morceaux de 
pain d'épices qu'il a mangés, ni pour les pièces d« 2 centimes 

qu'il m'a prises. C'est si peu de chose! Depuis si longtemps 
que je suis à cette grille, on m'en a pris bien d'autres pen-
dant que je me tournais pour servir mes pratiques. Mon 
commerce autrefois allait très bien avec messieurs les étu-
diants et leurs bonnes amies, mais maintenant, quoique ça ait 
un peu baissé, je ne voudrais pas qu'il arrivât de la peine à 
i accusé. 

M. le président : Ceci est très bien de votre part, mais la 
justice doit réprimer toutes les fautes, surtout quand elles sont 
commises par des factionnaires préposés à la garde des pro-
priétés des habitants. Pouvez-vous dire quels sont les objets 
qui vous ont été volés ? 

La mère Gayot : En fait de manger, je crois qu'il a pris un 
peu de tout, mais il est tombé plus fortement sur le pain d'é-
pices; il m'en a mangé quatorze à quinze morceaux. Quant à 
1 argent, je l'emporte tous les soirs chez moi. Je n'avais laissé 
'!u« (lcs pièces de 2 centimes que je gardais par curiosité. ' ' 

fe sergent Robert dépose sur les recherches qu'il a faites 
pour découvrir le coupable. Il termine en disant que la baraque 
h <W être ouverte avec la pointe du sabre-baïonnette qui pré-
^"

la|
tun morceau de bois inhérent à la lame; à quatre centi-

mes de la pointe de l'arme , il y avait aussi un peu de pein-
ure pareille à celle de la boiserie de la baraque. 

Plusieurs chasseurs du 2" bataillon sont entendus, et 
lei

»g dépositions confirment celle qui a été faite par le 
8ergent Robert. 

le commandant Clerville soutient avec force l'accu-

sation qui est combattue par M« Salandres. 

Le Conseil déclare l'accusé coupable à l'unanimité, et le 

condamne à la peine de cinq ans de travaux forcés et à la 

^gradation militaire. 
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 • Verdi, et M. Blanchet, son éditeur, ont interjeté ap-

b» ™ jugement du Tribunal de 1" instance du i5 octo-
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' outre, condamne MM. Verdi et Blanchet à 1,000 fr. de 

^mages-intérêts. 
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 imposé, P
our

 l'année judiciaire 1856-1857, 
p r 11 Sl'it : 

d'Et'aT'ef"!'',
 M

-,
 Lé

S« (Saint-Ange) , avocat au Conseil 
a la Cour de cassation, en remplacement de 

M. Roger, doyen des avocats au Conseil d'Etat, décédé 

dans la dernière année judiciaire ; M. Soulery, adminis-

trateur au ministère des finances; M. Lambert, ex-direc-

teur au même ministère, nommés par M. le ministre des 

finances. 

MM. le baron de Chateaubourg et Edouard Girod (de 

l'Ain), anciens maîtres des requêtes au Conseil d'Etat, 

nommés par le Conseil d'Etat, ainsi que Mc Léger,-qui a 

été élu président par ses collègues. 

Enfin, MM. de la Chère et Morin, avocats au Conseil 

d Etat et à la Cour de cassation, nommés par le Conseil 

de l'Ordre. 

Secrétaire délégué, M. Caille, secrétaire de la section 

du contentieux. 

-- Le 20 avril dernier, le sieur Béranger, marinier, 

avait été chargé par M. Rulfin, marchand de charbons, de 

conduire, de l'île Louviers au port Saint-Nicolas, un ba-

teau de charbon. 11 alla préalablement sur le port pour 

chercher un aide, et arrêta le sieur Feuillanbois. Us se 

mirent tous les deux à conduire le bateau; mais, en pas-

sant près du pont, le bateau toucha contre une estacade, 

il se fit une voie d'eau. Feuillanbois tomba dans la rivière, 

et, ne sachant pas nager, il se noya. Sa mère a formé 

contre MM. Rérauger et Ruffin une demande en domma-

ges-intérêts. Suivant elle, Béranger n'aurait pas dû pren-

dre pour aide, dans la conduite de son bateau, un homme 

sans expérience ; il y avait d'ailleurs une grande impru-

dence à n'être que deux pour manœuvrer un bateau aussi 

grand, il était impossible de lutter contre le courant et 

passer sous les ponts avec la précision nécessaire. 

Béranger a repoussé ces allégations ; c'est Feuillanbois 

qui s'est présenté à lui et lui a offert ses services; il a dé-

claré connaître la conduite d'un bateau; deux hommes é-

taient parfaitement suffisants, et la preuve, c'est que les 

inspecteurs de la navigation, toujours en grand nombre 

sur les berges, ne se sont pas opposés à leur départ. Ar-

rivés au passage du pont, Feuillanbois, chargé de surveil-

ler à l'avant, a laissé toucher le bateau; cet accident par 

lui-même n'avait aucune importance, rien n'était plus fa-

cile que d'approcher le bateau de plusieurs autres qui se 

trouvaient là et de l'y amarrer; la voie d'eau n'était pas 

très considérable, mais Feuillanbois perdit complètement 

la lête, et au lieu de suivre les ordres de Béranger, il se 

jeta à l'eau et y périt. Le danger était si peu imminent, 

que Béranger, laissé seul pour diriger le bateau, l'attacha 

aux autres et gagna la rive sain et sauf. Si une faute quel-

conque eût été imputable à Béranger, les inspecteurs de 

la navigation n'eussent pas manqué d'exercer contre lui 

dos poursuites; aucune cependant n'a eu lieu ; il y a donc 

eu un accident déplorable, mais dont la responsabilité ne 

peut atteindre que celui qui en a été la victime. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Leblond pour la 

mère de Feuillanbois, M1' Maugras pour Béranger, et Mc 

Lecornupour Buffin, le propriétaire du bateau, a débouté 

la veuve Feuillanbois de sa demande. (Tribunal civil de la 

Seine, 5e chambre, présidence de M. Pasquier, audience 

du 19 novembre.) 

—Le Tribunal correctionnel a condamné : 

Pour mise en vente de vins falsifiés : Le sieur Merle, 

marchand de vins, rue des Gravilliers, 28 (déjà condamné 

deux fois pour semblable délit : la première fois à trois 

jours de prison et 50 fr. d'amende, la seconde à quatre 

mois et 50 fr.), et le sieur Henri Françoise dit Harrivcl, 

son préposé, le premier à trois mois de prison et 50 fr. 

d'amende, le second à six jours et 25 fr., et tous deux so-

lidairement aux dépens. — Le sieur Level, marchand de 

vins, rue Sainfe-Appoline, 14, à trois jours de prison et 

50 fr. d'amende. — Le sieur Durvelle, marchand de vins, 

épicier, 8, rue Lamartine, à trais jours de prison et 50 fr. 

d amende. — Le sienr Lesueur, marchand de vins, bou 

levard Beaumarchais, 30, à six jours de prison et 50 fr. 

d'amende. — Le sieur Prin, marchand de vins crémier, 

marché Sainte-Catherine, pour avoir trompé sur la nature, 

en vendant comme vin pur du vin mélang é de cidre, à 

(rois jours de prison et 25 fr. d'amende. 

Pour faux poids ou fausses mesures •• Le sieur Remeuf, 

boucher, place Henri IV, à Suresnes (déjà
 ;

 condamné treize 

fois pour tromperies de diverses natures) à trois mois de 

prison et 200 fr. d'amende. — Le sieur Rousseau, dit 

Lamotte, cultivateur, à la Ville des Bois, à trois jours de 

prison et 25 fr. d'amende. — Le sieur Aubin, boulanger, 

rue Sainte-Aune, 66, à trois jours de prison et 25.fr. d'a-

mende.— Le sieur Poulalion, marchand de bois et de 

charbon, rue Notre-Dame-des-Champs, 28, à trois jours 

de prison et 25 fr. d'amende. — Le sieur Leroux, épicier, 

rue de la Goutte-d'Or, 5, à La Chapelle, à six jours de pri-

son et 25 fr. d'amende. 

Pour mise en vente de viande corrompue : Le sieur 

Vassor, marchand de bestiaux, à Orly, rue de la Croix 

(envoi à la criée), 50 fr. d'amende. — Le sieur Yard, bou-

cher, à Saint-Denis, rue de la Tannerie, 1, à 50 fr. d'a-

mende. — Le sieur Lecourt, boucher, à La Chapelle, rue 

Sainte-Ernestine, à 50 fr. d'amende.—Le sieur Rousseau, 

garçon boucher, chez le sieur Claquesin, rue St-Victor, 

108, à six jours de prison et 50 fr. d'amende; en outre, à 

5 fr. d'amende pour omission de remise d'un bulletin, et 

aux dépens solidairement avec le sieur Claquesin, civile-

ment responsable. 

Pour tromperie sur la quantité : Le sieur Hubert, bou-

cher, rue Montmartre, 29, déficit 50 grammes de viande 

sur une livraison; à-50 fr. d'amende. — Le sieur Frérot, 

boucher, rue du Colysée, 23, déficit 600 grammes de 

viande sur 3 kilos, à six jours de prison et 50 fr. d'amende. 

— Le sieur Desmarrais, marchand de vins, à Vaugirard, 

99, rue du Transit, déficit 12 centilitres de vin sur un litre, 

à 50 fr. d'amende. 

Enfin, le sieur Langlois, boucher, à Saint-Denis, rue 

Compoise, 15, a été condamné à 25 fr. d'amende, pour 

avoir trompé sur la nature de la marchandise, en glissant 

du cœur de veau dans une livraison d'autre viande. 

 Qui n'a pas vu Paris n'a rien vu ! répètent sans cesse 

les fortunés mortels qui ont goûté les délices de la mo-

derne Athènes, aux provinciaux cloués dans leur endroit 

depuis leur naissance, et ceux-ci de se dire : « Quand 

donc verrai-je Paris ? » Ce grand jour arrive enfin. Vous 

êtes employé "aux hypothèques (une supposition); vous de-

mandez quatre jours au conservateur, votre patron, pour 

aller visiter la grande ville; il vous les accorde ; vous pre-

nez le chemin, et quelques heures après vous êtes dans la 

capitale des arts, de la civilisation et des plaisirs, surtout 

des plaisirs. Vous courez chez un de vos amis, qui doit 

vous servir de cicérone; l'ami vous mène dîner aux Frè-

res-Provençaux ; vous sortez du restaurant la tête échauf-

fée par trois bouteilles de vin, le café et les liqueurs ; vous 

rencontrez sur votre route une jolie ouvrière qui va porter 

son ouvrage ; vous voulez montrer que vous n'êtes pas si 

provincial°qiîe vous en avez l'air, vous lui prenez la 

main vous pressez sa taille, vous prenez enfin des liber-

tés qùi ne lui conviennent pas ; elle vous repousse ; sous 

l'empire de l'ivresse, toujours pour montrer que vous 

n'êtes pas si provincial que vous en avez l'air, vous lui di-

tes des mots qi>e vous croyez très parisiens et qui ne sont 

aue très grossiers ; vous frappez même la pauvre fille, 

nui alors appelle à son secours ; des agents arrivent, on 

vous arrête, et vous allez à Mazas jouir des plaisirs de 

P!l
Teile est l'histoire de Folmer, employé aux hypothè-

ques de son pays ; à la suite d'un dîner au Palais-Royal, 
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Messieurs, dit le prévenu, je suis désolé de ce que j'ai 

lait, mais je n'en ai aucun souvenir; je rie crois pas que 

j « été capabh; de faire ce qu'on me reproche, car, mes-

sieurs, j'appartiens à une excellente famille, et vous com-

prenez que, sortant d'une famille comme la mienne, j'au-
rais assez respecté ma dignité... 

M. le président : Vous auriez dû la respecter en ne 
vous enivrant pas. 

Le prévenu : Messieurs, j'appartiens à la famille Gros-

bourdin, et le nom de Grosbourdin est célèbre dans mon 

département, et j'en sors... de Seine-et-Marne. 

M. le président : tous êtes ancien militaire, vous êtes 

plus coupable qu'un %utre de frapper des agents de la 

torce publique dans l'exercice de leurs fonctions, 

Le prévenu : Monsieur, je ne suis pas arrivé à mon âge 

sans connaître les lois de mon pays, moi qui y travaille... 

aux hypothèques ; j'avais dîné ce jour-là, avec un de mes 

amis qui peut vous l'attester... au Palais-Royal; il est là, 
si vous voulez... 

Le Tribunal condamne le prévenu à six jours de prison 
et 50 francs d'amende. 

— Voici Lapie, simple paysan de Fontenay-sous-Bois, 

qui sans avoir jamais étudié l'économie agricole ni l'art 

de faire produire le plus possible à la propriété, a pour-

tant trouvé tout seul, avec son instinct et rien de plus, ce 

précieux secret. Avec son moyen, on obtient la quintes-

sence du rendement ; après cela il faut tirer l'échelle,'on 

ne peut pas aller au-delà... Seulement son moyen l'amè-

ne dffaui la police correctionnelle. 

, M- # président: Vous avez vendu une pièce de vigne 

a la femme Jaulois, et malgré cette vente vous avez été 
cueillir la récolte. 

Lapie : Je vas vous expliquer.... 

M. le président : Le témoin va d'abord faire connaître 

le fait au Tribunal, vous vous expliquerez ensuite. 

Un garde messier.- Etant en tournée, j'ap'erçorS le sieur 

Lapie en train de vendanger dans une vigne qui avait été 

à lui, mais que je savais qu'il avait vendue à mam'e Jau-

lois; tout de môme, pensant qu'elle s'avait peut-être dé-

dite, je ne dis rien au sieur Lapie, qui me voyait bien, 

mais lui me dit : « Je cuille le raisin de dessus le bord, 

parce qu'il y a toujours un tas de Parisiens qui viennent 

marauder en passant; y a des gens si filous, qui vous vo-

lent le raisin du monde.— Ah ! » que je dis. De de là, je 

m'en vas chez mam'e Jaulois, et je lui dis : « Lst-ce que 

vous avez dit à Lapie de vendanger vot' raisin? — Non. 

— Eh beti, i' 1' vendange; voilà tout. » 

M. le président, au prévenu : C'est odieux ce que vous 

avez fait là ; comment, vous vendez une vigne, vous en 

touchez l'argent et vous allez pVêndre le raisin ! 

Lapie : Je ne vas vous dire? que la jusie vérité, et si 

mam'e Jaulois veut le dire, ail' vous dira qu'aile a dit à ma 

femme... (parce, que laut vous dire que j avons conservé 

dans la vigne un bout de coin d'haricots)... Alors ail' dit 

donc à ma femme i« Mam'e Lapie, quand vous irez'cueille? 
des-z-ïaricots, apportez-mô'i donc un panier de raisin. » 

Pour lors, mu femme ne pouvant pas y aller, me dit : 

« Va donc cueiller des-z-haricots, et en même temps 

apportes un panier de raisins pour mam'e Jaulois. » 

M. le président, à l'audiencier : Est-çe que la dame Jau-

lois n'a pas été assignée? 

L'audiencier : Si, monsieur le président. 

Mmc Jaulois est introduite, et il résulte de sa déposition 

qu'elle n'a pas dit ce qu'on lui impute. 

Lapie : Enfin, mam'e Jaulois, j'ai ti été, oui ou non, vous 
porter le panier de raisin ? 

"if"10 Jaulois : C'est vrai, mais je ne me rappelle pas 

vous l'avoir demandé. 

Lapie : Ma femme me l'a dit, aussi vrai que Lapie est 
mon nom. 

_ M. le président : Vous êtes allé porter ie panier de rai-
sin, parce que le garde vous avait vu. 

Lapie : C'est la pure vérité des vérités que ma femme 

m'a dit que mam'e Jaulois y avait dit d'apporter... 

Le Tribunal condamne Lapie à une simple amende de 
15 francs. 

Le deuxiènle tome des MÉMOIRES DU MARÉCHAL 

DUC DE RAGUSE est en vente ; le troisième paraîtra le 

5 décembre chez Perrotin, rue Fontaine-Molière, 4i. 

UosiriM) de 5»ari* du 21 Novembre 1 (*SS. 

„ ( Au comptant, D" c. 67 85.— Hausse « 40 c 
. ' j Fin courant, --- 67 88.— Hausse « GO c. 

. | Au comptant, Dsr c. 91 90.— Hausse « 40 c. 

AU COMPTANT. 

3 Oinj. du 22juin.. 67 83 
3 0[0 (Emprunt) 

— Duo 1855... 67 25 
4 0[0j.22sept 80 — 
4 lj2 0[0de l825... 
4 1(2 0[0 de 1852... 91 90 
4 l[2 0iO(Emorunt). 

— Ditol855... 

Act. de la Banque... 4000 — 
Crédit foncier 590 — 
Société gén. mobil... 1390 
Comptoir national... 680 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. llotsch.)... 
Emp. Piém. 1856... 90 — 

— Oblig. 1853.... 

Rome, 5 0[0 87 — 
Turquie (emp. 1834). > 

A TERME. 

3 0[0 
3 0[0 (Emprunt) 
4 1[2 0(01852 
4 l(i 0[0 (Emprunt) 

1040 — 
375 — 

67 50 

FONOS DE LA VILLE, ETC.— 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. 1010 — 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 mil ions... 

Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 1080 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 
Mines de la Loire... — — 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 

Comptoir Bonnard.. 
Docks-Napoléon ... 

127 50 
178 -

1" Plus Plus D«r 

Cours. haut, i bas. Cours. 

67 60 67 95 67 50 67 83. 

91 50 91 60 91 50 91 60 

Chemin de l'Estfanc. 
— (uouv. 

Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr. 
Midi 
Ouest 8-1,7 50 
Gr. central de France. 585 — 

830 — | 
755 — | 

1297 50 | 
1703 — | 
725 -

St-Ramb. à Grenoble. 625 — 

Ardennes et l'Oise... 570 — 
Grais-essacàBéziers. 543 75 
Société autrichienne. 795 — 

Central-Suisse . .... 500 — 
Victor-Emmanuel.. 

Ouest de la Su sse. 

595 — 
477 50 

SYSTÈMES PÉNITENTIAIRE ET SOCIAL COMPLETS, par 
M. A. LEPELLETIER DE LA SARIHK. Ces deux ouvrages remar-
quables présentent, daus toute la valeur des termes, Vhygi'ene 
et la thérapeutique du corps social. Toutes les grandes ques-
tions de cet ordre (voir l'annonce de ce jour

;
, entre autres les 

questions de l'échelle pénale, du duel, de la peine de mort, etc., 
v sont franchement abordées et résolues par la puissance des 
faits et du raisonnement. Des traités de cette nature n'ont pas 
besoin de ommentaires et se recommandent assez d'eux-
mêmes par la valeurdu fond et l'attrait de la forme à l'attention 
de'tous les hommes livrés par état ou par goût à l'étude rai-
sonnée des sciences pénitentiaire et sociale. 

— Le curaçao français hygiénique de J.-P. Laroze, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, n° 26, contenant une partie du 

principe amer de l'écorce d'orange, agit directement sur 

les organes de l'estomac. De l'avis de médecins distingués, 

il rend à l'hygiène, à la digestion, des services aussi cer-

tains que ceux que ie sirop d'écorce d'orange amère rend 

au traitement des affections nerveuses. 

AVIS AU COMMERCE. — PUBLICITÉ PERMANENTE. 

On sait que la publicité est devenue la base et le plus sûr 
moyen de toute réussite commerciale; et de tous les modes de 
publicité, celui des journaux est incontestablement le plus ef-
ficace; aucunes relations ne sauraient le remplacer. A l'appui 
de notre assertion, nous pourrions citer de grandes maisons, 
faisant des millions d'affaires, placées en première ligne dans 
le haut commerce de Paris, et qui n'ont dù la vogue, l'aisance 
et la position dont elles jouissent aujourd'hui qu'à la quatriè-
me page de nos feuilles publiques. 

Il fallait donc trouver le moyen de rendre cette publicité 
abordable à tous et productive, quoiqu'à,peu de frais. Le Guide 
des Acheteurs, créé par HM. Norbert Estibal et fils, fermiers 
d'annonces, 12, place de la Bourse (3e année), est la solution 
de ce problème, car, au moyen de cette combinaison d'annon-
ces, chaque négociant peut, dans sept des principaux journaux 
de Paris, dont le choix embrasse toutes le» classes de la so-
liété, placer et faire parvenir sûrement son nom, son adresse 
et sa spécialité, en un mot la carte de sa maison, sous les yeux 
de plus de 100,000 lecteurs, tant à Paris que dans les départe-
ments et l'étranger, et cela dans des conditions de bon marché 
et d'économie qu'aucune autre publicité ne saurait offrir, puis-
qu'une annonce permanente, donnée dans le Guide des Ache-
teurs, ne coûte que 60 centimes par jour, payables sur justifi-
cation, 18 francs par mois, soit 216 fr. par an, pour les sept 
journaux; trois cent soixante publications. 

L'importance du Guide des Acheteurs est d'ailleurs suffi-
samment prouvée par les nombreuses adhésions qui lui ont 
valu les plus légitimes succès. 

On souscrit au Comptoir général d'annonces de MM. N. Es-
tibal et lils, éditeurs exclusifs du Guide des Acheteurs, place 
de la Bourse, 12, à Paris. 

— Aujourd'hui samedi, au théâtre impérial Italien, LuGre-
zia Borgia, opéra en- 3 actes, de Donizetti, chanté par Mme 

Steffenone, Valli ; Mil. Mario, Corsi.— Lundi 24, par extraor-
dinaire, U Trovatore. . ". * 

— A l'Opéra-Comique, la 197e représentation de l'Etoile du 
Nord, opéra en trois actes, de'MM. Scribe et Meyerbeer. Mmes, 
Cabel remplira le rôle de Catherine; M. Bataille celui de Pé-
ters ; les autres rôles seront joués par M M. Ponchard, Biquier, 
Nathan, Beaupré, M™" Rey, Lemercier et Decroix. 

— ODÉON. —Ce soir, Madame de Montarcy, drame en vers
t 

dont le succès a pris les proportions d'un véritable triomphe. 
Les critiques ont été unanimes dans leur appréciation. On ng 
peut contenter tous ceux qui veulent applaudir l'oeuvre de M. 
Bouilhet. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, la 1 ■' représentation 
de la Fiuichonuette. Mme iMiolan-Carvallo et M. Monjauze rem-
pliront les principaux rôles. Demain, les Dragons de ViUars. 

Grand succès à la Porte-Saint-Martin ' Le Fils de la Nuit 
Fechler, Mw*.Guyon, Làureut, Pâ'ge et Desbayes; la Gai-

pas comique par Petia-Gamara. 

CHEMINS DE F JE H. COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1265 — | Bordeaux à la Teste. 570 — 
Nord 945 —| Lyon à Genève 720 — 

— AMBIGU COMIQUE. — Le succès du drame Jane Grey, joua 
à merveille par tous les artistes, et notamment par bumaUie, 
Castellano, Orner, 0.>ste, M1"» Lemerlo, Ysabelle Constant ,et 
Marie Delaistre. Au cinquième acte, la reproduction de la Jane 
Grey, de Paul Délaroche, 

— ROBERT-HOUDIN. — Hamilton apporte chaque soir un 
nouveau soin à la composition et surtout à l'exécution de ses 
intéressantes séances qu'il rend de plus en plus merveilleuses. 
Une fantasmagorie nouvelle termine on ne peut mieux ce char-
mant spectacle. 

— COXCERTS-MUSARD. — On court chaque soir entendre la 
nouveauté du moment, le galop du Champagne, excentricité 
musicale pleine de verve et de gaité. 

SPECTACLES DU 22 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Mariage de Figaro. 
OPÉRA-COMIQUE.— L'Etoile du Nord. 
ODÉON. — Mme de Montarcy. 
ITALIENS. — Lucrezia Borgia. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fanehonnette. 
VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes. 
VARIÉTÉS. — La Chasse aux écriteaux, les Enfants terribles. 
GVMNASE. — Une Femme, fojlottes, le Père de la Débutante. 
PALAIS-ROYAL. — M™es de Montenfriche, la Sarabande. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Fils de la Nuit. 
AMBIGU. — Jane Grey. 
GAITÉ. — Lazare le Pâtre. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — La Tour-Saint-Jacques-la-Boucherie. 
FOLIES. — La Montre de Musette, Rétif de la Bretonne. 
DÉLASSEMENS. —Le Boulanger a des écus, Mon ami Dupont. 
LUXEMBOURG. — La Guerre, Jeune veuve, les Etudiants. 
FOLIES-NOUVELLES. — Jean, Deux Gilles, la Sœur de Pierrot. 
BOUFFES PARISIENS. — Six Demoiselles à marier, le Financier. 
RORERT-HOUBIN (boul. des Italiens, S). — Tous les soirs à 8 h. 
CONCERTS-MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures, 

Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 
JARDIN-D'HIVER. — Fête de nuit tous les mercredis. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 
SALLE STE-CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et dimanches; 

Tous les vendredis, grande soirée parisienne jusqu'à minuit. 

TA8Ï.E SES MATIERES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX, 

Jknnée 1355. 

Prlx:Pi»ri»,© fr. j départemenl»,G fr.50c> 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay-

du-Palais. 2. 

Imprimerie de A. GUÏOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18» 
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Etude de SI0 Achille EABIÏT, avoué à Rouen, 
rue de l'Hôpital, 2o, successeur de M. Vien. 

Suivant exploit du ministère de M" Taine, huis-
sier à Paris, et Fonbert, huissier à Rouen, en date 
du -19 novembre 1856, enregistré, Mme Anne-So-
phie Massot, épouse de M. Pierre-Alfred Bance 
aîné, ancien fabricant de produits chimiques, de-
meurant ensemble à Rouen, quai Napoléon, n° 27, 
et présentement à Paris, rue Montmartre, 36, 

A formé contre : 1° M. Pierre-Alfred Bance aîne, 
ancien fabricant de produits chimiques, sus-domi 
cilié, 

2° M. Courcelle.s, agréé, demeurant à Rouen, 
rue Nationale, 35, au nom et comme syndic de la 
faillite dudit sieur Bance, 

Sa demande en séparation de biens et en liqui-
dation de ses droits et reprises. 

M° Achille Lamy, avoué, sus-domicilié, est cons 
titué pour la demanderesse sur cette instance. 

(6458) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

TERRAINS A NEDILLY 
Etude de Me EiADErï, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 25. 

Vente aux criées du Tribunal de la Seine, au 
Palais-de-Justice, à Paris, le 29 novembre 1856, 

De quatre lots de TERRAIN de 967 mètres, 
3,162 mètres, 175 mètres, 854 mètres, sis à Neuil-
ly-sur-Seine, près Paris, dans la plaine de l'Epe-
ron, lieux dits le Carcan et la Patte-d'Oie, traver-

ses par le chemin de fer de Paris à Auteuil, tenant 
d'un côté au chemin stratégique, de l'autre à la 
rue du débarcadère, et de l'autre à la rue Saint-

3 : j 
Ferdinand. 

Mises à prix : 

; 30,000 fr., 1,200 fr. 8,000 fr. 6,500 fr 
S'adresser : 

1" Audit ÏH° LAVEiH, avoué; 
2" A Me Petit-Bergonz, avoué, rue Neuve-Saint-

Augustin, 31. (6453) 

MAISON A BOULOGNE 
Etude de M" LEFAIIBË, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 73. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 4 dé-
cembre 185G, à deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Boulogne-sur-Seine, rue 
Neuve-d'Aguesseau, 2, et route de la Reine. 

Mise à prix: 9,i00fr. 
S'adresser pour les renseignements, à Paris : 
1° A M0 LEFAVBE, avoué; 
2° A M" Enne, avoué, rue Richelieu, 15. (6457)* 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

audit M« FOVABD 
on, 20. 

notaire à Paris, rue Cail 

.(6414)* 

TERRAIN AUX IPS-ÉLYSÉES 
A vendre par adjudication, même sur une seule 

enchère, eh la chambre des notaires de Paris, par 
M DAGITlrV, le 25 novembre 1856, 

Un TERRAIN de 554 mètres 6 centimètres, 
à Paris, rue du Chemin de Versailles (Champs-
Elysées). 

Mise à prix : .38,000 fr. 
S'adresser : 
Pour visiter, au sisur Bamarre, cantonnier, rue 

des Bassins ; 
Et pour les, renseignements, à M. Collineau, 

boulevart Samt-Martin, 29; 
— Et à M0 DAGIM, notaire, rue de la 

Chaussée-d'Antin, 36. (6352) 

CAISSE 
ETJOURRNAL 

CRÉDIT PlilLMî 

GRANDE PROPRIÉTÉ 
AVEC TERRAI»' 

A PARIS. 

RueSaint-Dominique-Saint-Cermain, 163, d'une 
contenance de 1,733 mètres 72 centimètres, à ven-
dre par adjudication (même sur une seule enchè-
re), en la chambre des notaires de Paris, par M' 
FOVABD, l'un d'eux, le mardi 2 décembre 185C. 

Revenu net, susceptible d'une grande augmenta-
tion, 14,000 fr. 

Mise à prix : 200,000 fr. 
S'adresser sur les lieux, et pour les conditions, 

Conformément aux prescriptions de l'article 4 
de la loi du 17 juillet 1856, M. A. de Horter, gé 

*ant de la société formée pour l'exploitation de la 
Caisse et du Journal du Crédit public. 
a l'honneur de convoquer les actionnaires sous 
çripteurs de ladite compagnie à l'assemblée géné-
rale qui aura lieu à Paris, su siège de la société, 
48, rue Neuve-des-Mathurins, le 3 décembre pro-

chain. Cette 'assemblée, aux termes des statuts de 
la compagnie, aura à délibérer sur toutes les ques-
tions relatives à l'apport, à la nomination du con-
seil de surveillance, aux émoluments du gérant, à 
la répartition des bénéfices, etc., le tout à l'effet 

d'arriver à la constitution définitive et légale de la 

COM PAG NIE A NGLO-FR ANÇ AISE 

DES CHAMPS-ELYSÉES 
Les actionnaires de la société sont prévenus que 

l'assemblée extraordinaire indiquée pour le 22 dé-
cembre prochain est avancée et aura lieu le jeudi 
11 décembre prochain, à deux heures, au siège so-
cial, boulevard des Capucines, 39. 

Cette assemblée a pour but : la nomination des 
membres du conseil de surveillance conformément 
à la nouvelle loi et diverses modifications aux sta-
tuts de la société. 

Pour faire partie de cette réunion, il faut être 
propriétaire d'au moins cinquante actions , qui 
doivent être déposées cinq jours à l'avance dans la 
caisse de la société. 

Ee gérant, 
(16802) A. VEBDIER et C". 

Montmartre, A LHÉRlTItRE C 
de chaussures pour dnm« V^Ru

 !na
Ju. 

Cette maison s^rëcommande ?< "nft 

I élégance et la solidité de
 ses

 SMj*pï*35 

n
 PROGRÈS CONSTATÉ 

De tout temps les eaux bén^**" 
voque 1 attention la nlns c.;..;. "ïiues 

ji DELESCHAMPS, invent'. Liquide 
i inolfensif, agréable, recrée en 

nettoyant les cuivres. Fl. 75 c; fit. 2 f. 60. Détail 
pl. du Pont-St-Michel; gros, fab. fg St-Jacques, 1 

(16729)* 

compagnie. 
(16805) DE HORTER. 

M DUPANT 41
 ' Chausaje-d'Antin, au 1". 

tlJi ULI Vil 1, Vente et échange de cachemires 
deFranceet de l'Inde. Atelier pour les réparations. 

.(16684), 

NETTOYAGE DES TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 

étoffes et sur les gants de peau par la 

RERZWE-COLLAS/^ît^™ 
Médaille à l Eœpotition universelle. 

(16691)* 

\ A . • - Plus «rieuse des IIA™ 

art de guérir, et grâces à de nouvelle, t"î
mas

 de 
tes thérapeutiques qui les ont perfection - COl,v«r-
prescrit à présent à l'intérieur a hau -"T• 011 '<* 
une emeacite toujours constante Ell e avec 

cette préférence sur toute autre médir-af-
méritei

«t 
qu'elles ENRICHISSENT LE SANG LE PLUS » parce 
qu'elles régularisent toutes les fonction •> et 

Ce progrès est dù à I'EAU hfaSutwH 
ciiELLE, qui est bien préférable aux è»7

 q
"

e L
k 

res de Binelli, Brocchieri, Pagliari! etc rV"1^ 
brochure), rue Lamartine, 35, à Paris. 

Jd dérouleurs, g-
 rue des

 jf^AuŒ 

(16572) 

20 ans de succit — i • » . 
sjrop dépuratif conni 
nr, HDHEBRS, DARTEÏS ,/ 811é-

du SAKG.—Fl. 5 f Par I. ÎI10
»I 

■ „ „ de CHABLE, m'i ph
 h. t'H 

a*. K. Gonsult. au l"et corresp. Bien décrire « „ , 
frUD* D* COPâHD. En k Jours guérUoi 1",," 
Id. f* Chable. dm maladies sexutilis, Xtu * 
iMmcbes. - FL 51 - Envoi» ea rembouisenwo" " "

M
*" 

(15650 

SES APPLICATIONS PRATIQUES A L HOMME DECHU DANS L INTERET DIS T.A SECURITE PUBLIQUE 

ET DE LA MORALISATION DES CONDAMNÉS. 

Un l>ean vol. grand in-8° de 868 pages. Prix : 8 fr. 

SES APPLICATIONS PRATIQUES A l'MDDSÏBIE, A LA FAMILLE, A LA SOCIÉTÉ. 

PAR â. LEfPELLETiE! DE Lâ SâfITHE. De(,xvoK 'v**^-** ™* ■ u
 fP

. 
A Paris, librairie «le Quillaumin et C% éditeurs, rue Richelieu, 14. 

125,000 M 
QROS LOT 

100,000 FR 
60 MIT* 

EN ESPÈCES. 

ME 

ÏJEJII 
L£ 30 KOVMliE, 

La Loterie de Saint-Pierre N'A JAMAIS TROMPÉ LE PUBLIC sur l'époque de ses tirages. ELLE EST LA SEVLEa^xX tire'son 

lot de 100,000 fr. et ses gros lots en xovEMRRE, et qui les paie en ESPECES. 

S'adr. à M. UCKE, trésorier de lt» Loterie, à Et-Pierre; MTS. Susse, place de la Bourse, 31; LAFFITE et BOXiLIER, rue de la Banque, iO, à Paris. 

A LYO.N, M. PABSY, quai Saint-Antoine, 9. 
A MARSEILLE, SI. MANGELLE, rue Paradis, U ; 
A ROUEN, M. HAUbARD, r. Grand-Pont, 27. 
A TOULOUSE, M. QUEBBE,2earcade du Capitole, 9; 
A BORDEAUX, M. QUERRE, galerie bordelaise, 28. 

IjSvfPOSITAIRES A PARIS : 
M. SCHWARTZ, 8, rue de l'Eperon. 
M"*' BRETON, 30. boulevard Poissonnière. 
M. LEFORESTIER, 61, rue Rambuteau. 
M. ESTIBAL, 12, place de la Bourse. 

M. PIGUBREAU, 7, rue d'Enfer. 
M. TASCHEBEAU, 44, passage Jouffroy. 
M. SEVESTRE, au Perron du Palais-Royal. 
M. LEDOYEN, 31, galerie d'Orléans. 

LOTEBZE 
DE LA VILLE DE 

SAINT-PIERRE 
POUR LA CONSTRUCTION' 

D'USB ÉGLISE ET D'US MPNfc 

En adressant 5 fr. a M. L1CKE on recevra 

franco : 1° ô billets assortis; 2
L
 un prospectus 

donnant le détail des lots à tirer ; 3" la liste des 

numéros gagnants après le tirage. 

INNOVATEUR-FONDATEUR 
HUE 

D'ENGHIEN, 

• 48* «»■ mmrmsm mm &m »« ^iHiiffisMËËffîft lii ttâ^ ANKIE, 

SKOL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATBDR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

E* mai*OM de U. de FOY, dont ta spécialité, est, par son mérite hors ligne, la I" de l'Europe. SUCCURSALES : Angleterre, Relg-ique., Aiiemag-ne, Etat*«Val*. 

32 ANNÉES d'expérience, d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M. de Fov et SANS 

» SORTIR DE CHEZ Eux, trouver à marier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M. de FOY, (en dedans de 24 heures,) 
a VINGT PARTIS à leur choix dans la haute noblesse?-la magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre; la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de M. de FOY 

dans les-négociations, comme dans les correspondances. — Un appartement vaste pe/met de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal jwur la discrétion. — Comme par le passé, 
V. de FOT accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, I'ANGLETERRE, la BELGIQUE, I'ALLEMAGNE et les IÎTATS-UNIS. (Affranchir.) 

lit» publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la UAZKTTE DEM ¥RlBt;XAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

neuxième et demie 
avis aux créanciers. 

des Transports, connue sous la rai 
son LANGLOIS et O, et en dernici 
lieu HIGO et Cic, dont le siège était < 
Paris, rue du Ponceau, 29, sont pré-
venus que, faute par eux de produi 
re leurs titres de créance, d 

qui sera lajl 
produisants. 139) 

Tentes mobilières. 

-VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 22 novembre. 
En une maison sise à Paris, rue 

Cerisier, 23. 
Consistant en machine à vapeur 

quantité de ouates, etc. (8V.»9 

Le 23 novembre. 
Sur la place de N'anterre (Seine\ 
Consistant en comptoirs, toiles 

indienne, merceries, etc. (850<i 

3«r la place publique de la commit 
ne d'ivry. 

A Neuffly, place publique. 
Consistant en pendule, comm 

buffet, chaises, voiture, ete. [I 

-Sur la place publique du marcl 
lielleville. 

Consistant en commode, arm 
ustensiles de cuisine, etc. (i 

En une maison sise à Courbe 
rue Saint-Denis, 7. 

Consistant en bureau, comptoir, 
soumet de l'orge, établis, etc. (8504 j 

Sur la place publique de Vaugirard 
Consistant en comptoirs, mesures 

vin, armoire, commode, etc. (8505) 

Sur la place publique de la commu-
ne de Montrouge. 

Consistant en guéridon, chaises, 
bllffet, glace, calorifère, etc. (8506j 

Le 24 novembre. " 
Kn l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Uossini, 2. 

Consistant en tableaux, armoire, 
ludl'el, tables, chaises, etc. (8507) 

SiK'iÉ'&'ÉS. 

D'un acle sous seings prives mil 
huit cent cinquante-six quinze no-
vembre, enregistré le dix-nuit par 

• Pommey qui a reçu six francs, fait 
entre M. Louis - René PROUTEAU , 
demeurant à Paris, boulevard Bon-
ne-Nouvelle, 9, agissant comme gé-

j rant. 1° d'une société avant pour 
- objet l'exploitation d'une entrepri-

■ se de fosses mobiles, sous la raison 
i sociale PROUTEAU et C", constituée 
- par deux actes passés devant M" 
- Dessaignes et son collègue, notaires 
■ à Paris, les vingt-sept novembre 
s mil huit cent quarante-huit et dou-
i ze janvier mil huit cent cinquante, 
. enregistrés; 2° et d'une autre so-
i ciété ayant pour objet l'exploita-
' tion d'une entreprise de vidange 

i des fosses tixes ou vidange de nuft, 
sous la raison sociale Louis PROU-
TEAU et C'», constituée par acte sous 

• seings privés du premier décembre 
mil huit cent cinquante-trois, enre-
gistré, M. Joseph-Isidore CHEVRON, 
employé principal dans les bu-
reaux des deux sociétés, et un com-
manditaire dénommé, qualifié et 

' domicilié dans ledit acte, il appert 
que M. Prouteau a donné sa dé-
mission, qui a été acceptée, de gé-
rant desdites deux sociétés, et que 
M. Chevron en a été nommé gérant 
en son lieu et place, à partir dudit 
jour quinze novembre mil huit cent 
cinquante-six ; 

Que la raison soeiale des deux 
sociétés sera CHEVRON et C'', 

' Et que la durée desdites sociétés a 
. été prorogée de cinq ans, jusqu'au 

trente et un décembre mil huit, cent 
soixante-cinq, sans autre modifica-
tion à leurs slatuts. 

Pour extrait. 
Le dix-neuf novembre mil huit 

cent cinquante-six. 
CHEVRON et Ô*. (3324) 

articles d'origine et de production 
méridionales. 

Est dissoute d'un commun ac-
cord entre les associés, à partir du 
dix-huit novembre courant, et que 
M. Couillard-Sandret est nommé li-
quidateur avec les pouvoirs que 
comporte cette qualilé. 

Tout pouvoir est donné au por-
teur d'un des doubles ou d'un ex-
troit pour publier. 

Pour extrait : 
E. GARNOT. (5327) 

Suivant acle passé devant M1 An-
got, notaire à Paris, le quinze no-
vembre mil huit cent cinquante-
six|, M. Chai'les-Léandre JOUSSET, 
marchand épicier, et madame Loui-
se-Céleste DEN1ZET. son épouse, et 
M. Jean-Baptiste LACROIX , mar-
chand épicier, et madame Marie 
G1LLET , son épouse , demeurant 
tous à Paris, rue du Cloître-Saint-
Merry, 1, ont dissous, à partir du 
trente et un décembre prochain, la 
société établie entre M. et madame 
Jousset et M. Lacroix, pour l'ex-
ploitation d'un fonds d'épicerie à 
Paris, susdits rue et numéro, sui-
vant acte sous seing privé fait à Pa-
ris le seize décembre mil huit cent 
quarante-quatre. (5325) 

Cabinet de M. B1ZET DE LOMBER-
V1LLE, rue de l'Ecole-de-Médc-
cine, 43. 

Par acte sous seings privés du 
huit novembre courant, M. Léonor 
EMOND père et Louis - Edme-Léo-
nor EMOND fils, arquebusiers, de-
meurant à Paris, rue Thévenot, 12, 
ont créé pour vingt ans, du jour do 
l'acte, une société dont ils auront 
lous deux la gérance et la signa-
ture, sous la raison sociale EMOND 
père et fils, pour le commerce de 
l'arquebuserie, (5326) 

Cabinet de M. Emile GARNOT, rue 
Montmartre, U6. 

D'un acte sous seing privé, en 
date à Paris du dix-huit novembre 
présent mois, enregistré à Paris le 
vingt du même mois,folioU6,case8, 
parle receveur qui a perçu six francs 
pour droits, fait double entre M. 
Augustin DEMOUSSV, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Belle-Chasse, 
6, et M. Victor-Pierre COUILLARD-
SANDHET, négociant, demeurant à 
Paris, rue Belle-Chasse, 6, 

il appert : 
Que la société en nom collccld, 

sous la raison sociale C0U1LLARD-
SANDRET et C'', avec le siège social 
à Paris, boulevard do Sébastopol, 5, 
formée entre les susnommés pour 
dix années, ayant commencé à cou-
rir le vingt octobre dernier, suivant 
acte sous seing privé du même jour, 
enregistré le vingt-quatre du mê-
me mois, folio 21, case 6, par Pom-
mey qui a reçu les droits, et ayant 
pour objet la production et le com-
merce des huiles d'olives, COIIICMI-

bles de la Rivière de Gênes et «1 Es-
pagne, des \ins lins d'Espagne, des 
Açores et de Portugal, et de lous 

De deux délibérations, en da'e du 
huit novembre mil huit cent cin-
quante-six, enregistrées, 

L'une prise en assemblée générale 
des actionnaires de la société pour 
l'éclairage et le chaiitt'age par le gaz 
hydrogène extrait de l'eau, fondée 
suivant acte passé dînant M' Mou-
chet, notaire a Paris, le cinq mars 
mil huit cent cinquante-trois et 
jours suivants, sous la raison socia-
le LAMOTTE et 0; et existant ac-
tuellement sous la raison sociale 
CORMIER et O, en vertu de modifi-
cations résultant d'une délibération 
de l'assemblée générale des action-
naires, en dale du onze avril mil 
huit cent cinquante-quatre, enro- .< 
gistrée et publiée ; 1 

L'autre prise également en assem- i 
blée générale des actionnaires de la 
société pour l'éclairage et le Chaut 1 
lage des villes de Passy et Neuilly ; 
au moven du gaz hydrogène extrait l 

de l'eau, fondée suivant actes reçus 
par M° Amy, notaire h Passy, les 
douze et treize août mil huit cent 
cinquante-un et dix-huit mai mil 
huit cent, cinquante-trois, sous la 
raison sociale OBEUF et C'% et exis-
tant actuellement sous la raison 
sociale CORMIER et CL", en vertu de 
modilications^résultant d'une déli 
bération de l'assemblée générale de 
actionnaires, en date du douze juif 
lot mil huit cent woquj|fik'-quàtre. 
enregistrée et publiée, 

Il appert ce qui suit r 
Les deux sociétés ci-dessus dé-

nommées ont été fusionnées pour 
ne plus former, à partir dudit, jour, 
qu'une seule et même société, qui 
continuera d'exister sous la raison 
sociale CORMIER el D*. 

L'actif de la société de Passy a été 
stipulé enti er dans la fusion franc 
et quitte de toutes dettes. 

Les actionnaires de la société de 
Passy, constituée au capital de qua-
tre-vingt-dix mille francs, divise en 
neuf cents actions de cent francs 
chacune, recevront, à titre d'échan-
ge, une action de la nouvelle société 
d'une valeur nominale de mille 
francs pour dix actions de leur so 
ciété. Quatre-vingt-dix actions Cor-
mier et Cie sont affectées à cet 
échange. 

11 sera créé mille six cents non 
velles parts ou actions pour aider 
au développement des opérations 
de la société, émises au taux de mil-
le francs chacune. 

En conséquence, il sera fait une 
nouvelle série d'actions de trois 
mille deux cents numéros. Les ac-
tionnaires anciens recevront; en 
échange de leurs actions, une quan-
tité égale de celles de la nouvelle 
série. Le surplus sera attribué aux 
souscripteurs. 

Les versements sur les actions 
souscrites auront lieu, savoir : un 
quart comptant, et le surplus au fur 
et à mesure des besoins de la so-
ciété, aux époques et dans les pro-
portions qui seront déterminées par 
"assemblée générale. 

L'augmentation de capital ne de-
viendra définitive que par la sous-

La souscription et les versements 

ouscripteurs, conformément aux 
irescriplions de la loi du dix-sept 
uillet mil huit cent einquante-six 
Les actionnaires dont les actions 

eront entièrement libérées «auront 
a faculté de convertir leurs actions 
lominalives en actions au porteur, 
lès qu'ils auront usé de celle facul-
i, les assemblées générales seronl 
nnoncées, en dehors des prescrip-

tions de l'article 30 de l'acte de so-

ciété du cinq mars mil huit, cent cin 
quante-trois, par une publication 
faite dans deux journaux de Paris. 

L'assemblée générale se compose 
ra des actionnaires propriétaires de 
cinq action- nominatives ou au por-
teur, sans égard au temps depuis 
lequel ils en seront devenus pro-
priétaires. La présente clause modi-
fiant l'article 29 de l'acte de société 
ci-dessus énoncé. 

Pour être admis aux assemblées 
générales, les actionnaires devront 
déposer leurs titres entre les mains 
du gérant, cinq jours au moins 
avant sa réunion. Ils recevront en 
échange des cartes personnelles et 
nominatives. 

Les dispositions de l'acte de so-
ciété du cinq mars mil huit cent 
cinquanfe-trois et jours suivants 
sont maintenues entièrement en 
tant que compatibles avec les mo-
difications ci-dessus. a 

Pour extrait conforme : 
CORMIER. (5353)-

TRIBUML DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

cratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS BE FAILLITES. 

Jugements du 20 MOV. 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la D"" SAUMONT dite D'AL-
PHONSE (Alphonsine), fab. de cha-
peaux de paille, demeurant à Paris, 
rue Neuve-St-Eustache, 45, ci-de-
vant, et actuellement à Senarponl 
(Somme); nomme M. Cavaré juge-
commissaire, et M. Valier-Chcvalier, 
rue Thérèse, 5, syndic provisoire (N» 
13570 du gr.); 

Du sieur FERBAC fils ("Camille), 
md d'objels tournés, rue Fontaine-
au-Roi, 57 ; nomme M. Lanscignc 
juge-commissaire, et M. Qualreinè-
re, quai des Grands-Augustins, 55, 
syndic provisoire (N° 13571 du gr.); 

De la D"" ROUSSEL (Marie-Appo-
line),rnde lingèreà lialignolles, rue 
des Dames, 25; nomme M. Cavaré 
juge-commissaire, et M. Devin, rue 

de l'Echiquier, 12, syndic provisoire 
(N° 13573 au gr.); 

Du sieur CUDRI E (Jean-Jacques-
Ferdinand), serrurier, rue du Fau-
bourg-du-Templc, 58; nomme M 
Lanseigne juge-commissaire, et M 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic pro-
visoire (N° 13573 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LECONTE ( François j, 
nouri'isseur à Batignollcs, rue Lé-vis 
51, le 27 novembre, à 10 heures 1i2 
(N" 13567 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la 
quelle M. le juge-comrnissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'elfets 
ou cndossemenlsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAMOTTE ( Jean-Amé-
dée), menuisier, rue delàCroix-St-
Honoré, 17, le 27 novembre, à 3 heu 
res (N" 13474 du gr.); 

De la D"' DRUON (Hedvvige), mde 
lingère, rue Dauphine, 26, le 27 no-
vembre, à 3 heures (N° 13425 du 
g''-); 

Du sieur G. CRESTY, négoc., de-
meurant actuellement rue Bleue, 3 
bis, le 27 novembre, à 3 heures (N° 
13389 du gr.); 

De la dame LAGNIER (Joséphine 
Tribons), mde de modes, rue Sainte-
Anne, 42, le 27 novembre, » 10 heu-
res 1|2 (N» 13406 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de m. le juge-commissaire j aux 
vérification el aljirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timoré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur THÉVENARD (Eugène), 
picicr à Montmartre, rue des Pois-

sonniers, 27, enire les mains de M. 
Lacoste, rue Cliabanais, 8 syndic de 
la faillite (V 1351» du gr.); 

Du sieur HUMBLOT (Isidore), md 
de porcelaines et cristaux, boule-
vard de la Madeleine, 1, entre le 
mains de M. Battarel, rue de fiondv 
7, syndic de la faillite (\'« 13528 du 
gr-); 

Du sieur CHERMOY (Jean-Baptis-
te), md de meubles, faubourg Saint-
Antoine, 74, entre les mains de M. 
Leliançois, rue de Grammont, 16, 
syndic de la faillite (N» 13332 du 

màt . 
Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
{expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de là so-
ciété DETHRIDGEet BOltSTEL, a„'en 
ce de locations d'appartements meu-
blés et commerce de vins, rue St-
Honoré, n. 372, en retard de faln 
vérifier el d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 29 nov., 
à 10 h. 1(2 précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N- 13258 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOHSTKL (Bernard), tenant agence 
de locations d'appartements meu-
blés et commerce de vins, rue St-
tlonoré, n. 372, personnellement, 
en relard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités ii 

se rendre le 29 novembre, à 10 h. 
' [2 précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. te juge-commissaire, 
procéder à la vérification et ù l'allir-
mation de leursdites créances (N° 
13264 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MAUNIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 ocl. 1856, 
lequel homologue fe concordat pas-
sé le 1" sept. 18.16 , entre le sieur 
MAUNIER (Louis*', fab. de pompes à 
incendie, rue de la Pépinière, 116, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Maunier, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt en 2 ans, par moitié, les 

octobre 1858 et 1859 (.V 13177 du 
gr.). 

. ASSEMBLÉES DU 22 NOVEMBRE 185». 

NEUF HEURES : Duplais el O*, r«-
lauranl, svnd.-Duplaiset C. res-
taurant délib. -fiennl,j)ap*

ie 

d'Alfort, vérir.-OaulW*ffl»™ 
vins, clôt.-Juïieu, ngdetW 
bons, id. - Ronger, nés, ai» 
après union. , ,j

P
;f 

DIX HECRES 1[2: Lecus, iieg,'*'"-
-Néron, nég, dchb. . _ 

MIDI : Jarry, colporteur, sjna-

Rousseau et C-, WWgK 
charbons, vérif. - Rf

sA5S, 
sonnclteuient, md * MiarM"; 
id.-Mazé, mercier, clol. -
ret, nég.,id.-Duval.ficg, IO.-»

1 

main, nid devins, id. |,i
e

|. 
DEUX HEURES: Thibau t.J»

C
"»'

S
' J: 

synd. -Poirel Biset C';.n*. ,. 
-Lcloiip, md de vins. 
Jeau, fab. de corsets, dfS& 
chelle personnellement,

 t 
chimiques, id. -l'iillllll ucs, m. — ""r a H ^ 

Mohaut, produits ehimiques,»^ 
 „„ eut. — C'

1
-',. 

Leveft, n"1 ' 
jouets d'enfants, id.-Wf 

Nicolel, charron, Çl'" T "md di 
boulanger^ UL-Levert^™a 

ques,"épicier, id. 
TROIS HEURES : Bertliclot, 

vins, nouv. synd. 

•Séparations* 

Demande en séparation de af
 n

 AN
p 

tre Marie-AS%-£
ff

S
mifSfir 

et François LAflUE. rUeCon»-
tine, 101—P. Laboissi 

Décvs et Inbl>»I»»'
l0,,

* 

Du 19 novembre '8S«-^' Rivoli, 
ve Bremant, 85 ans, rue ne rue 
190.—M. Detournay, 35 au >

 rU
8 

Léonie, 9. - M. Mitaine,»^ ■• 

18 —Mlle Bottier, 23 ''irf.;,'
 8

4 »«S 
tunce, 20.-Mn.e veuve Hi"'. ,.

CI
. îJ 

rue St-Denis, 313. - »-
Tr
^

in
derift 

uns, rue de l\GWt^rl%
 de

|, 
SI — M. Chenet, 47 ans, i > 
Lune, 37.- Mlle^rw'erv^'^ 
duC^as.-Mlleaauve^^ 

rue St-Merry, 42. — »■
 M'

u
 _ Mi«e 

ans rue du Temple,- 53 
feand on, née Bourgeois, » „„e 

avenue des RM**"' du 
Monvoisin. 66 ans, ptace

 (
, |, 

I. X il. HimbqrMî ans^i
 6)

 an». 
Roquette, 129.-M- «S0»™feufij;* 
rue St-Antoine 14--^ -
m», rue des Lions v ,\

 ra
ti,er, JJ 

oguel,3Sans.rue Le' =
 d

.
h
„W. 

- M. Decageul, 8 an-
 U<1

 iU» 
14 -Mme veuve Don au, ^ 
Orléans, 9. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes. 

Novembre 1856,jF. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUEiNEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le Pour légalisation de la J^tu» ̂  


